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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 5 mai. 

ÏUNSACTION SUR ARRESTATION PROVISOIRE. STIPULATION 

BU DUR*"*» nuSsnRT II! TRIH''«" W»"nK>. AP-

rnL. — FIN DE NOX-RECEVOIR. 

h stipulation faite dans une transaction qu'en cas de con-
testations elles seront jugées en dernier ressort par le Tri-
bunal de commerce, n'équivaut pas à la déclaration faite 
par les parties devant le Tribunal de vouloir être jugées 
iéfinitivement et sans appel, conformément à l'art. 639 du 
Code de commerce. 

Le sieur Meyer, de Vienne en Autriche, avait tiré sur 

lesieur Gutsch, à Paris, une traite qu'il avait passée à 

l'ordre du sieur Erckmann, demeurant en cette dernière 

ville. 

Celui-ci avait obtenu l'autorisation de faire arrêter pro-

visoirement le sieur Gutsch, en sa qualité d'étranger. 

Une transaction était intervenue à l'occasion de cette 

arrestation provisoire, par laquelle, au moyen d'un à-

compte payé par Gutsch, des délais lui avaient été accor-

dés pour le surplus de la dette, et par laquelle aussi les 

parties avaient stipulé qu'en cas de contestations, elles 

«faient portées devant le Tribunal de commerce de la 

Seine, qui les jugerait en dernier ressort. 

Le cas s'était réalisé, et un jugement de ce Tribunal, 

qualifié en premier ressort seulement, avait condamné 

Putsch, par corps, au paiement du restant dû sur la traite. 

. Gutsch avait interjeté appel de ce jugement, et, devant 
!aÇour, il déférait à Erckmann le serment décisoire si, 
,1[ljour de l'arrestation provisoire de Gutsch, il était bien 
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M'Trinité, avocat d'Erckmann, opposait à cet appel 

~* «n de non-recevoir, résultant de la stipulation conte-

ifttT 'a transact>°n, stipulation autorisée par l'article 

* du Code de commerce. 
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Gutsch a déclaré déférer à Erckmann le serment décisoire; 
qu'aux termes de l'article )3ti0 du Code Napoléon, le serment 
décisoire peut être déféré en tout état de cause; indique jour 
pour la prestation du serment, dépens réservés. « 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 

Présidence de M. Langlois. 

Audience du 10 mai. 

TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER. — AVANTAGES PARTICULIERS 

CONSENTIS AU PROFIT DE CERTAINS EXPÉDITEURS. —1 CIR-

CULAIRE MINISTÉRIELLE QUI PROHIBE DE SEMBLARLES TRAI-

TÉS. DEMANDE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. — MM. i'iZE-

ROLLES ET TOUFFLIN CONTRE LE CHEMIN DE FER DE LYON. 

La décision, ministérielle du mois de septembre 1857, qui 
prohibe pour l'avenir tous traités par lesquels les compa-
gnies des chemins de fer accordaient des réductions de ta-
rif à certains transporteurs sous certaines conditions, et 
qui enjoint aux compagnies de faire cesser, à partir du 
Ie' janvier 1858 l'exécution des traités antérieurement 
consentis, sous peine de voir rendre les réductions commu-
nes à tous les transporteurs, ne constitue pas un cas de 
force majeure, et la compagnie qui, en exécution de cette 
décision, refuse d'exécuter un traité passé en 1851, est 

passible de dommages-intérêts. 

Nous avons rapporte dans la Gazette des Tribu, ■aux àn 6 

janvier dernier le jugement qui a rejeté le déclinatoiie"pro-

posé par la compagnie du chemin de fer de Lyon contre 

la demande de MM. NizeroUes et Toulflin. Sur l'opposi-

tion formée par la compagnie au jugement par défaut ren-

du contre elle sur le fond, l'affaire revenait aujourd'hui à 

l'audience. Nous rappelons en quelques mots les faits du 

procès : 

En 1851, lorsque le chemin de fer de Paris à Lyon était 

exploité par l'Etat, un traité passé entre M. Julien, ingé-

nieur en chef, représentant l'Etat, et MM. Nizerolles et 

Toufflin, accordait à ceux-ci une réduction du prix du 

tarif pour le transport de leurs charbons en deçà et au 

delà de Montbard. 
Par un nouveau traité de 1855, la compagnie cession-

naire de l'Etat a étendu les avantages précédemment con-

cédés sur un plus long parcours de son réseau. 

Lorsqu'est intervenue la décision ministérielle du mois 

de septembre 1857, qui a prohibé pour l'avenir les trai-

tés qui accordaient des avantages particuliers à certains 

transporteurs à des conditions déterminées, et qui a fixé 

au l*r janvier 1858 la limite d'exécution des traités pré-
pôjommont consentie, la compagnie a signifié à MM. Ni-

zerolles et Toufflin qu'à partir du l" janvier, ils devraient 

payer le prix du tarif. MM. Nizerolles et Toufflin ont alors 

assigné la compagnie de Lyon en paiement de dommages 

et intérêts à donner par état en réparation du préjudice 

que leur causera l'inexécution du traité. 

Après avoir entendu M" Victor Dillais, agréé de MM. 

Nizerolles et Toufflin, et M" Petitjean, agréé du chemin de 

fer de Lyon, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Reçoit la compagnie du chemin de fer de Lyon opposante 
en la forme au jugement par défaut rendu le i janvier der-
nier au profit de Nizerolles et Toufflin, et, statuant sur le mé-

rite de cette opposition : 
« Attendu qu'en février 1851 et juin 1853, la compagnie de 

Lyon s'est verbalement engagée à effectuer entre certaines 
villes dénommées et Paris, les transports de toutes les mar-
chandises da Nizerolles et Toufflin, moyennant une réduction 
de prix sur les tarifs en vigueur; qu'elle a fixé la durée de 
cet engagement verbal à douze années à partir de février 1851 
et a stipulé la réserve, à son profit seulement, de la faire 
cesser au 1er mars 1859, à la charge de donner dans ce cas 
une indemnité dont le mode de règlement était fixé à l'avance. 

« Attendu que ces conventions verbales ont été régulière-
ment exécutées par les deux parties jusqu'au 31 décembre 
1857, mais que le 9 novembre précédent, la compagnie, a, 
par acte extrajudiciaire, signifié à Nizerolles et Toufflin qu'elle 
entendait cesser, à partir du 1er janvier 1858, d'effectuer ses 
transports à prix réduits, prétendant qu'elle se trouvait dans 
l'impossibilité absolue de le faire, par suite d'une circulaire 
ministérielle et du refus de l'administration de l'autoriser à 
continuer à l'égard des demandeurs la faveur exceptionnelle 

d'une réduction de taxe ; 
«Attendu qu'arguant de cette situation, la compagniea cessé, 

depuis le 1er janvier, d'exécuter lesdites conventions; qu'elle 
se refuse à toute demande d'indemnité et invoque à l'appui 
de ses prétentions le bénéfice des articles 1147 et 1148 du 

Code Napoléon ; 
« Attendu que si la circulaire dont on excipe fait défense 

aux compagnies de chemins de fer de continuer, à partir du 
1" janvier 1858, tous les traités en vigueur qui auraient pour 
effet d'accorder à un ou plusieurs expéditeurs une réduction 
sur les tarifs, faute de quoi l'administration déclarera celte 
réduction applicable aux tiers, sans exception ni conditions, 
cette défense est tout simplement la mise en pratique du 
droit que Tadministration s'était réservé, non de faire cesser à 
son gré lesdits traités, mais de les rendre obligatoires vis-à-vis 
de tous les autres expéditeurs, sans aucune distinction de 

tonnage ou auires avantages ; 
« Attendu que vainement la compagnie voudrait faire res-

sortir de cette circulaire et du refus fait par l'administration 
de continuer exceptionnellement la faveur consentie à Nize-
roll s et Toufflin, un acte de force majeure ou un cas fortuit; 
qu'en effet, il résulte des documents de la cause que la com-
pagnie a volontairement accepté de l'Etat les conditions excep-
tionneles stipulées en 1851 entre ce dernier et les deman-
deurs ; qu'en 1855 elle les a étendues sur un plus long par-
cours de son réseau de Paris à Lyon ; que, placée au regard 
de l'autorité administrative, sous la condition suspensive résul-
tant de ses cahiers de charges, elle a eu le tort de ne pas 
l'imposer à son tour aux demandeurs, et ne peut donc imputer 
avec raison à d'autres qu'à elle-même la nécessité de subir 
aujourd'hui les conséquences d'ur.e position qui ne met d'au-
tre empêchement à l'exécution de son engagement verbal que 
son seul intérêt; que d'ailleurs, le principe d'indemnité au-
quel elle voudrait échapper a été prévu ; que les bases de rè-
glement pour les quatre dernières années, ont été posées d'a-
vance entre les parties, d'où il suit que Nizerolles et Toufflin 
réclament à bon droit l'exécuiion des conventions verbales pré-

citées, sinon des dommages-intérêts à fixer par état ; 

« Farces motifs, ... ..... , _ . , . 
« Déclare la compagnie du chemin de fer de Pans a Lyon 

mal fondée dans son opposition, l'en déboute et la condamne 

aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Hély-d'Oissel. 

Audience du 25 mat. 

TENTATIVE DE CONTREFAÇON DE PAPIER-MONNAIE TURC. 

APPLICATION DE L'ARTICLE 134 DU CODE PÉNAL.— AR-

RÊT DE PRINCIPE. 

La reproduction par voie de contrefaçon de papier monnaie 
ayant cours à l'étranger ne constitue pas la fabrication par 
contrefaçon de monnaies d'or ou d'argent, prévue et punie 
par les art. 132 et suivants du Code pénal, mais simple-
ment le faux en écriture privée. 

Les faits reprochés à l'accusé Joseph Géreaud, âgé de 

trente-huit ans, sont présentés de la manière suivante 

par l'acte d'accusation : 

Dans les premiers jours du mois de janvier 1858, Joseph 
Géreaud se présenta, rue Joque'et, 10, chez M. Ragueneau, 
fabricant de presses autographiques, et lui demanda s'il 
pourrait reproduire un billet en langue turque, dont il ne lui 
fit pas connaître la nature, mais qu'il lui représenta comme 
insignifiant. Le 15 du même mois, Géreaud revint chez M. 
Ragueneau, et le charge* cette fois d'essayer la reproduction 

du billet, (ju'il lui laissa entre les mains. 
Antérieurement, il s'était adressé dans le même but au 

nommé Alais, écrivain public, qui avait déclaré ne pouvoir se 
charger d'un travail qui lui était inconnu. M. Ragueneau, 
ayant conçu des doutes, fit voir le billet à des Turcs, et apprit 
d'eux que c'était un billet de banque. 

Le lendemain, 16 janvier, il fit arrêter Géreaud, au moment 
où il se présentait de nouveau chez lui. Géreaud avoua qu'a-
près avoir épuisé en Grimée ses ressources en fou lant deux 
établissemens de restaurateur, il avait conçu le projet défaire 
fabriquer 5,000 billets semblables à celui qu'il avait chargé 
M. Ragueneau de reproduire, et qu'il avait l'intention de les 
mettre en circulation à Constantinople. On a saisi à son do-
micile quatre billets semblables à celui qu'il avait laissé entre 
les mains de M. Ragueneau. 

Ce sont des billets émanant du gouvernement turc, ou plu-
tôt c'est un papier-monnaie ayant cours forcé à Constantino-
ple, et valant 20 piastres ; ils ont été traduits par un inter-
prète assermenté, et le sieur Mehendis, ingénieur turc, en a 
fait connaître et précisé le caractère. 

Le témoignage de M. Ragueneau et l'aveu de Géreaud lui-
même établissent qu'il a tenté d'en faire fabriquer de sembla-
bles. Le commencement d'exécution, qui constitue la tenta-
tive, se manifeste pir la démarche qu'il a faite chez M. Ra-
gueneau, et qui avait été précédée d'une démarche semblable 
chez l'écrivain Alais; et enfin cette tentative a manqué son 
effet seulement par des circonstances indépendantes de la vo-
lonté de son auteur, puisque ce sont les renseignemens pris 
par M. Ragueneau et les souj çons qu'il a conçus qui ont em-
pêché la fabrication des faux billets. 

La contrefaçon d'un papier-monnaie ayant cours forcé à 
Constantinople constitue, aux termes de la loi et de la juris-
prudence, le crime de contrefaçon de monnaie étrangère en 
France. 

En conséquence, Joseph Géreaud est accusé d'avoir, en 
1858,à Paris, en essayant défaire fabriquer un papier-mon-
naie de l'empire ottoman, valant 20 piastres, payable à vue 
au porteur et ayant cours dans l'empire ottoman, tenté, en 
France, de contrefaire une monnaie étrangère, laquelle tenta-
tive, manifestée par un commencement d'exécution, a manqué 
son effet seulement par des circonstances indépendantes de la 
volonté dudit Géreaud ; 

Crime prévu par les articles 2, 134 et 164 du Code pénal. 

Les aveux de l'accusé sur la matérialité des faits ne 

laissaient aucun doute sur la solution que le jury devait 

donner à cette affaire. 

Aussi, après le réquisitoire de M. l'avocat-général Marie 

et la plaidoirie de Me d'Arragon, avocat de l'accusé, le 

jury a-t-il rapporté un verdict affirmatif modifié par des 

circonstances atténuantes. 

M* d'Arragon, s'expliquant sur l'application de la peine', 

présente les observations suivantes : 

Doit-on faire au condamné l'application de l'article 134 du 
Code pénal, ainsi que le demande le ministère public ? 

Je ne le crois pas : l'art. 134 se trouve placé dans le cha-
pitre 3, sect. lre, § 1", intitulé : « Fausse monnaie, or. » Dans 
l'art. 132, le législateur punit de la peine des travaux forcés 
à perpétuité quiconque aura contrefait ou altéré les « mon-
naies d'or et d'argent » ayant cours légal en France, ou par-
ticipé à leur émission, exposition ou introduction sur le terri-

toire de l'Empire. 
L'article suivant, 133, punit de la peine des travaux forcés 

à temps la contrefaçon, altération, etc., des « monnaies de 

billon ou de cuivre. » 
Enfin l'art. 134, dans un but de réciprocité aussi bien que 

pour la sécurité des négociants, édicté la même peine des tra-
vaux forcés à temps contre tout individu qui aura, en France, 
contrefait, altéié, etc., des « monnaies étrangères. » 

Ces trois dispositions se lient et s'enchaînent toutes trois ; 
elles prévoient le cas de contrefaçon, altération, etc., de 
monnaies (d'or, d'argent, de billon ou de cuivre). 

Or, peut-on, dans l'espèce, assimiler le caïman à une mon-
naie d'or, d'argent, de billon ou de cuivre ? Cela n'est pas pos-
sible, et la qualification que lui adonnée l'accusation, de «pa-
pier-monnaie, » ne saurait lui attribuer cette valeur. Le caï-
man n'est qu'un papier, papier-monnaie si l'on veut, mais 
n'est point une monnaie métallique; il ne peut avoir en 
France que le caractère d'écrit privé. 

La contrefaçon du papier-monnaie n'a été prévue que par 
le § 2 de la même section, et dans ce paragraphe il n'est pas 

question de bil'ets étrangers. 
Tout au plus pourrait-on assimiler les faits reconnus con-

stants par le jury à la tentative de faux en écriture privée. 
La Cour de cassation (crim., rejet, 25 avril 1828; crim., 

cass., 29 juin 1829), en isolant l'art. 134 de ceux qui l'envi-
ronnent et en ometiant d'analyser ses termes, a, je crois, mé-
connu son vrai sena et étendu arbitrairement sa pénaliié. 

La presque unanimité des auteurs (Chauveau et Faustin-
Hélie, Dalloz, etc ), contrairement à cette jurisprudence de la 
Cour de cassation, émettent l'opinion que j'ai l'honneur de sou-
tenir devant la Cour et dont je lui demande de faire l'applica-

tion à l'accusé Géreaud. 

M. l'avocat-général Marie proteste contre cette théorie et se 

rallie à la jurisprudence de la Cour de cassation; jurispru-

dence si bien établie, dit-il, que depuis 1829 on n'a ja-

mais soulevé devant cette Cour une question qui paraît ir-

révocablement fixée dans le sens des arrêts de 1828 et de 

1829. 
La Cour se retire dans la chambre du conseil pour dé-

libérer, et elle revient à l'audience avec un arrêt qui, 

adoptant les observations présentées dans l'intérêt de Gé-

reaud, le condamne pour tentative de faux cti écriture 

privée, et eu égard aux circonstances atténuantes, à deux 

années d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 

TENTATIVE D'iNCENDIE DANS LA CHAPELLE D'UNE MAISON DE 

REFUGE. 

Les actes d'insubordination et de méchanceté qu'on 

rencontre à chaque pas dans la vie de l'accusée Renée 

Gauthier, dite Pélagie, feraient de cette femme une véri-

table énigme si elle ne prenait la peine de s'expliquer 

elle-même en mettant toujours en avant son mauvais ca-

ractère, ses incessants désirs de vengeance, et son in-

domptable esprit de révolte. Elle porte un costume semi-

civil, semi-religieux, ce qui s'explique par le long temps 

qu'elle a passé dans des maisons presque religieuses,dans 

les asiles ouverts à l'indigence par la charité chrétienne et 

qui sont connus sous le nom de Maisons de refuge ; sa fi-

gure fortement colorée, ses yeux caves et sans cesse en 

mouvement, sa voix sèche, ses gestes impatients : tout té-

moigne d'une nature concentrée et violente, et lorsqu'on 

apprend que, pour se venger, sans motif de vengeance, 

elle a voulu incendier la maison charitable qui lui avait 

donné asile, on ne trouve rien d'étrange dans une telle 

accusation contre une telle accusée. 

Voici les faits qui l'amènent devant le jury : 

La fille Gauthier a passé plus de vingt ans de sa vie dans 
les maisons de refuge. Successivement recueillie à Angers, à 
Tours, à Versailles, à Paris, elle était, au moment de son ar-
restation, dans la maison dite Notre-Dame-de-Refuge, boule-
vard Saint-Jacques, 16. Partout elle a montré un caractère 

violent et vindicatif. 
Elle s'est accusée elle-même devant le commissaire de poli-

ce d'avoir, il y a dix ans, jeté du verre pilé dans les aliments 

de sa supérieure, à Tours. 
Au mois d'octobre 1857, elle avait été expulsée de la mai-

son du boulevard Si-Jacques, 16, parce qu'elle avait craché 
l'hostie qu'elle venait de recevoir à la communion. 

Trois mois après, vaincue par ses sollicitations et croyant à 
son repentir, la supérieure consentit à la reprendre. La fille 
Gauthier, peu touchée de cette indulgence, n'éprouva que de 
la haine pour la supérieure et la sœur Madeleine (Oésirée 
Briastu). Il lui arriva de s'échapper en mecaces et ven-

geances. 
Le 13 mars 1858, elle apporta dans la cheminée de la loge 

des broussailles, du bois et y mit ie feu. La suie s'enflamma; 
les flammèches firent craindre un incendie; mais le feu s'étei-

gnit de lui-même. 
Une heure après environ, elle se rendit dans la chapelle et 

enflamma, à l'aide d'une allumette chimique, de la mousse 
placée sous un sépulcre en carton-pierre. Dans cette partie du 
sépulcre, formant armoire, se trouvaient des fleurs, des nap-

pes, deux chaises. 
La demoiselle Heuleux, dite Jeanne, aperçut la fumée qui 

s'échappait du tombeau et répandit l'alarme. On parvint à 
étouffer le commencement d'incendie. Les fleurs, les nappes, 
la mousse étaient brûlées; la flamme avait légèrement atteint 
les chaises et la planche servant de table au tomb-.au. La mai-
son est immense, les bâtiments sont vieux et principalement 
en bois : tout eût été facilement dévoré par l'incendie. 

Les soupçons se portèrent sans hésitation sur la fille Gau-
thier. Comme la sœur Madeleine l'engageait à faire un aveu, 
elle répondit : « Je ne dirai rien, parce qu'on me trahirait. » 
Après avoir repoussé, devant la sœur Pouillet, les soupçons 
dont elle cherchait vainement à se défendre, elle s'abandon-
nait à la violence de son caractère : .< Je me vengerai, disait-
elle, quand même je devrais monter sur l'échafaud; je tuerai 
la supérieure et la sœur Madeleine. » 

Interrogée par le commissaire de police, l'accusée s'est re-
connue l'auteur de l'incendie, et cet aveu a été renouvalé dans 
le cours de l'instruction; mais elle a voulu seulement causer 

de l'émoiion à la supérieure. 
En conséquence, etc. 

M. le président interrroge l'accusée. 
D. Vous avez été d'abord reçue à la maison de refuge 

du Bon-Pasteur, à Angers? — R. Oui, monsieur, j'y suis 

restée huit ans. 
D. Et vous vous en êtes fait renvoyer ?— R. Oui, mon-

sieur. 
D. Pour quelles causes ? — R. Pour mes défauts de ca-

ractère, mon penchant à la colère. 
D. De là, vous êtes entrée dans la maison de refuge de 

Tours? —R. Oui, monsieur. 
D. On vous en a renvoyée aussi?—R. Oui, monsieur. 

D. Pourquoi ? — R. Toujours pour mon caractère mé-

chant et vindicatif. 
D. Vous avez un jour jeté du verre pilé dans la boisson 

de la sœur Gabrielle pour lui faire du mal ? — R. Je vou-

lais me venger et j'ai fait ce que vous dites. 

D. N'avez-vous pas mis aussi du vert-de-gris ? — R. 

Pour ça, non ; j'ai simplement jeté du verre pilé dans$on 

breuvage. 
M. le président : On a pris sur vous des renseignements 

et voici ce que le commissaire central de la ville de Tours 

a écrit. Vous vous glorifiiez d'actes criminels les plus in-

vraisemblables, vous étiez un mauvais sujet de la pire es-

pèce. N'avez-vous pas été condamnée à six mois de pri-

son pour vol ? 

L'accusée : Non. 
D. C'est vous qui l'avez dit au commissaire de police, 

sans doute pour vous glorifier de ce qui ne vous aurait 

pas fait honneur, à coup sûr?—R. Je l'ai dit, mais ça n'é-

tait pas vrai. 
1). Vous êtes ensuite venue à Versailles, et, là encore, 

vous vous êtes fait renvoyer ?—R. Encore par mon mau-

vais caractère et pour ne pas vouloir me soumettre à mes 

supérieures. 

D. Enfin, vous voilà à Paris, et vous savez ce que vous 

avez fait dans la dernière maison qui vous avait recueillie? 

Qui a pu vous porter à agir comme vous l'avez fait?-R. 

J'ai été comblée de bienfaits, mais mon caractère a pris le 

dessus. 

D. Un jour, après avoir communié, vous avez craché 

l'hostie ? — R. Je l'ai retirée de ma bouche, je l'ai mise 

dans un papier et je l'ai montrée à la concierge du cou-

vent. 

D. Ce fait a causé dn scandale et vous avez été ren-

voyée. Cependant on a consenti à vous reprendre et vous 

avez alors juré de vous venger de la supérieure ? — R. Je 

ne peux pas avoir dit ça, et cependant il paraît que je l'ai 

dit. . J'ai toujours été comblée de bienfaits dans cette 

maison. 
D. EnGii, vous avez couronné tous ces actes par une 

tentytiv'e d'incendie qui pouvait avoir les conséquences les 
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pins désastreuses ?— R. Je ne voulais pas faire d'incen-
die; ie voulais seulement donner une émotion à M"'" la 
supérieure. 

On entend quelques témoins, et M. l'avocat-général 

Marie soutient l'accusation, qui est combattue par ST de 
Barthélémy, avocat. 

Le jury ayant déclaré l'accusée coupable et Jui ayant 
accordé des circonstances atténuantes, la Omr la cou 
damne à cinq années de travaux forcé». 

■rk.iMi.ii t* 

PARIS, 25 MAI. 

— On dit d'un ouvrage mal fait, d'un produit avarié, 
c'est de la camelote, et le mot est français, bien que dé-
daigné par les puristes. Ce mot français a donné nais-
sance à un autre qui ne l'est pas. A Paris, dans la langue 
du | etit commerce, on appelle camelot le marchand qui 
vend de la camelote, et plus particulièrement il désignait 
autrefois un genre d'industriels qui a fait longtemps le dé-
sespoir des badauds et des agents de police. 

Le camelot a pris naissance au temps où Paris possé-
dait ces ruel e- Boueuses et torlu. uses, dont les réverbères, 
rares et pâles, ne parvenaient jamais à dissiper les ténè-
bres. Quelquefois, en plein jour, mais le plus souvent à la 
nuit tombante, le camelot venait tendre ses tilets dans un 
carrefour, sur une , lace publique. Le mot filets n'est pas 
ici employé à la légère, c*r sa boutique, nécessairement 
portative, et pour cause, était un véritable filet. Le plus 
souvent, elle se composait d'un mouchoir de poche ou 
d'un murcëâu de toile ; à chaque coin était attachée une 
ficelle ; les quatre rit elles se réunissaient dans la main du 
cumelot qui, à !a moindre alerte, en tirant à la fois les 
quatre ficelles, fermait sa boutique, en l'enlevant de terre, 

à la manière du pêcheur, tirant de l'eau son épervier. 
Les alertes étaient fréquentes ; le camelot devait se 

mettre eu garde contre toute la police de Paris ; aussi 
avait-il sa contre-police. A chaque coin de rue il avait 
des agents secrets, auxquels il donnait une part de béné-
fice, et qui, à l'apparence du moinJre péril, faisaient le 
signal convenu. Aussitôt le camelot enlevait sa boutique, 
la mettait sous sa biouse, et se cachait dans la première 
ailée ouverte, et, le péril passé, il revenait à la même 
place, cherchant de nouveaux périls et de nouvelles du-
pes. Les dupes étaient plus nombreuses encore que les 
périls. Ce que les camelots ont vendu aux badauds de 
chaussettes mal cousues, de souliers fabriqués à la colle, 
de portefeuilles eu maroquin de carton, de cannes eu 
joncs du bois de Boulogne, de couteaux à lames de fer-
blanc, est incalculable. 

Mais tout passe en ce mon le : les beaux jours du ca-
melot sont passés. Les larges rues, les vastes boulevards, 
l'œil plus ardent du gaz, qui rend celui de la police plus 
clairvoyant, ont obligé le camelot, cet ancien Bédouin de 
ïa capiiale, qui vivait sous la tente, à adopter la vie sé-
dentaire. Il n'en est pas venu encore à faire un bail de 
trois, six, neuf, mais aujourd'hui il est en boutique ; il 
paie patente, et rien ne l'empêche, quand passe devant lui 
un sergent de ville, de lui sourire agréablement, car il a 
«alisfait à tous les règlements de voirie et de police. C'est 
dans les maisons en démolition ou en construction que le 
camelot a trouvé un refuge ; aussi dans les quelques ter-
rains vagues encore épars dans les rues fréquentées de la 
grande ville. Avec une promptitude qui tient du merveil-
leux des Mille et une Nuils, au moyen de quelques plan-
ches, de quelques morceaux de toile, il y construit une 
baraque qui, demain, pour l'étendue et pour la varit-té 
des marchandises, peut rivaliser avec les plus grands ma-
gasins. C'est là que, depuis le matin jusqu'à minuit, 
vous pouvez l'entendre crier : « A cinq, à treize et à vingt-
cinq, » sans que sa voix baisse d'une note,' quelles que 
soient les variations de l'atmosphère et delà vente. Ce 
n'est ni à l'année, ni au term», ni au mois, -ri à la semaine 
qu'il paie son loyer, c'est à la journée ; son crédit n'a pu 
encore suffisamment s'asseoir pour obtenir au-delà de 
vingt-quatre heures de confiance. Généralement l'engage-
ment est rempli, mais de temps en temps il survient quel-
ques difficultés avec le propriétaire, et alors le camelot, 
qui n'aime pas les leu eurs des procès, se fait justice à 
lui-même et à sa manière. 

C'est par suite d'un différend de ce genre qu'un came-
lot de l'ancien régime, Eugène Landry, comparaît devant 
le Tribun d correctionnel, sous la prévention de coups vo-
lontaires portés à son propriétaire. Celui-ci avait laissé 
accumuler trois jours de loyer et les réclamait. Le came-
lot lui répondait par une réclamation, selon lui, péremp-
toire. Le propriétaire avait loué le terrain attenant au sien 
à une femme qui y avait établi une fabrique (c'est l'ex-
pression du camelot) de pomme* de terre frites. L'odeur 
de la graisse (car, dit encore le cameft, la fabrique mar-
chait à la graisse et non au beurre) prenait à la gorge de 
tous les passants et les empêchait de s'arrêter devant 
son étalage; de cette façon, il n'étreunait pas, et au lieu 
de payer son loyer, il était sur ie point de faire faillite. 

Mais, lui dit M. le président, ce n'était pas une raison 
pour frapper votre propriétaire ; il fallait le citer devant 
le juge de paix. 

Le camelot : Est-ce que nous avons le temps de ça ; si 
nous fermions notre bou ique seulement une heure, on 
croirait que nous avons fait banqueroute. 

M. le président : De sorte que loin de vous repentir, 
vous croyez avoir le droit, de par le métier que vous fai-
tes, d'user de violence. 

Le camelot, d'un ton patelin : Mon président, j'ai eu 
tort d'être si vif, mais vrai, le propr iétaire n'est pas rai-
sonnable ; fai es-moi le plaisir de passe! devant mon éta-
blissement, et vous verrez qu'il est impossible de s'y ar-
rêter par la puanteur de la fabrique de p mm s de terre 
frites. D'ailleurs, j'ai payé mon propriétaire, et s'il veut 
des ex» uses par-dessus le marché et une demi-douzaine 
de ballons pour ses enfants, ça sera de bon cœur. 

Le propriétaire -. C'est ma faute d'avoir laiss > accumu-
ler t1 ois jours de loyer; <>n ne m y reprendra plus. Main-
tenant qn il témoigne des regrets, je ne demande pas 
mieux qu'on le traite en douceur. 

Le Tribunal a bien vouiu entrer dans cette voie en ne 
condamnant le camelot qu'à une amende de 30 fr. 

 Le 18 avril, le bureau du commissaire de police de 
Gentilly retentissait de véritables clameurs contre Billard, 
un mauvais père, un mauvais fils, un mauvais mari, un 

monstre accablant d" ses brûlaiités sa femme, son père, 
ses enfants; les victimes elles-mêmes de ses violences, 
venaient demander aide et protection. « Oui, monsieur, 
disait la femme, mon mari est brujaJ et violent ; tou jours 
ivre, il me cheiche îles querelles d'Allemand, me bat, me 
martyrise ; tout à l'heure il m'a mordue au sein ; son père 
et sa mère Sont accourus à mes ciis, il les a battus. » 

La mère prenant la parole à son tour, confirmait la dé-
claration de sa bru : « Oui, monsieur, s'écriait la brave 
femme, m«ui fils m'a repassé deux giffles, il a pris son 
père aux cheveux et lui a flanqué des coups de poing.— 
C'est vrai, s'écriait le père, renchérissant encore sur sa 

femme, mon fils est un gueux, un brigand, etc., e c. » 
M. le coinmiss ire de police dresse procès-ver baJ, I af-

faire suit son cours et le juge d'instruction fait venu' les 
malheureux martyrs des férocités de Billard ; mais il s e-

tait écoulé quelques jours et le proverbe : querelle de 
gueux, s'était réalisé; on s'était réconcilié et les déclara-
tions nouvelles se formulaient à peu près dans ces ter-
mes : 

La femme : C'est moi qui ai commencé à quereller 
mon mari ; il ne ui^a pas mordue au sein. J'ai dit que U0 
mari m'avait pineé'le bras, et du bras au sein il y a si 
peu loin ! C'est vrai que j'ai crié, et que le père et la mère 
de mon mari sont accourus, mais il ne le * a pas battus ; 
seulement, en voulant me défendre, ils ont attrapé les 
claques qui étaient pour moi. « Mais alors, lui dit-on, 
votre mari vous battait donc? — Oui, mais il se rebiffait, 
parce que j'avais commencé. 

Le père : Mon fils et sa femme ont l'habitude de se don-
ner quelques calottes par ci par là ; nous les avons sim-
plement séparés, comme à l'ordinaire. 

La femme : Ma bru est un peu criarde ; ça fait que ça 
met quelquefois mon fils en colère, et qu'ils se fichent 
des coups, mais ça n'est jamais grand chose; nous les 
avons séparés, et il ne nous a pas battus. 

Enfin, un voisin et ami déclare que le couple Billard se 
grise très souvent, puis se querelle, puis se bat, et qu'on 
n'y attache pas grande importance, parce qu'on y est ha-
bitué ; que monsieur vaut bien madame, que madame vaut 
bien monsieur, etc. 

Nous voici à l'audience de la police correctionnelle ; le 
père et la mère ne se présentent pas ; reste la femme, qui, 
cette fois augmentant encore ses torts, déclare formelle-
ment que c'est elle qui la première a battu son mari. 

Malheureusement, Billard est assez mal noté; il a subi 
deux condamnations de trois mois chacune pour vol, une 
à cinq ans de prison et cinq ans de surveillance pronon-
cée par la Cour d'assises pour vol, cinq condamnations 
pour ban rompu, et une à un pour vagabondage et men-
dicité; en tout, neuf condamnations ; il lui en manquait 
pour coups : le Tribunal en a prononcé une à six mois de 
prison ; et de dix î 

— Un crime vient d'être commis à Batignolles. Il existe 
dans cette commune un certain nombre de porteurs d'eau 
au tonneau, la plupart originaires de l'Auvergne et vivant 
en assez bonne intelligence entre eux. Un seul néanmoins 
faisait exception à la règle, c'était un sieur V..., âgé de 
cinquante et quelques années, qui exploitait en outre un 
petit commerce de charbon de bois dans l'avenue de St-
Ouen; ses compatriotes le regardaient comme un homme 
dangereux et de mauvaise conduite et ils ie fréquentaient 
peu. Ils lui reprochaient principalement, endehors de la 
concurrence déloyale qu'il leur faisait comme porteur 
d'eau, d'avoir abandonné sa femme et ses deux enfants et 
d'avoir installé à leur place dans ie domicile conjugal une 
concubine, qui était souvent exposée à ses mauvais trai-
tements. 

Presque en face de sa boutique de charbon de bois, au 
n* 17 de l'avenue de Saint-Ouen, demeurait avec sa sœur 
et son beau frère, le sieur Antoine C..., âgé de trente-
quatre ans, célibataire, associé avec ce dernier pour le 
commerce de porteur d'eau au tonneau à l'aide d'un che-
val. Le sieur Antoine était cité par toutes les personnes 
qui le connaissaient comme un modèle de douceur et 
d'honnêteté ; il était parti hier, entracinq et six heures du 
matin, avec sa voiture, et en passant devant la boutique 
du sieur V..., en voyant celui-ci frapper à coups redoublés 
la femme avec laquelle il vivait, il s'était arrêté et l'avait 
engagé avec bienveillance à 1 a modération en lui l'aisaut 
remarquer qu'il y avait de la cruauté à battre plus faible 
que soi. V .., laissant en repos sa première victime, re-
procha au sieur Antoine son intervention; puis, s'armant 
d'un couteau catalan, il fondit sur iui et lui en porta à la 
cuisse droite un coup si violent qu'il le renversa sur le 
sol. Heureusement la lame, après avoir traversé l'étoffe, 
s'était arrêtée sur de la monnaie de cuivre renfermée dans 
la poche dupantalon, et elle n'avait pas atteint la chair. 
Le sieur Antoine se releva aussitôt et chercha à s'éloigner; 
mais, au même instant, V... lui porta en pleure poitrine, 
près du sein gauche, un second coup de sou arme qui le 
renversa de nouveau sur le sol où il resta cette fois étendu 
sans mouvement; le meurtrier rentra ensuite chez lui et 
jeta son couteau eusanglauté-so.is le lit où il a été retrou-
vé un peu plus tard. La retraite d-: V... avait été déter-
minée par l'arrivée de deux passants qui s'empressèrent 
de relever la victime et de la faire transporter à son domi-
cile, pendant qu'ils rendaient la fuite impossible au pre-
mier, et peu après, le commissaire de pouce de la com-
mune arrivait et le mettait en état d'arrestation. 

La blessure faite au sieur Antoine était très pénétrante 
et elle avait provoqué une hémorragie des plus abon-
dante; cependant les prompts secours qui lui ont été 
donnés ont ranimé peu a peu ses sens et l'on a pu s'assu-
rer que le cœur n'avait pas été atteint ; mais l'on craint 
que d'autres organes essentiels à la vie aient été attaqués; 
et jusqu'à cette heure il n'a pas encore été possible d'éta-
blir un jugement positif sur le sort de la victime. Nous 
devons ajouter néanmoins que depuis hier sa situation 
s'est un peu améliorée et que cet après midi on avait quel-
que espoir de pouvoir lui conserver la vie. 

Quant au meurtrier, il n'a montré aucun repentir au 
moment de son arrestation; il s'est borné à dire : « Il fal-
lait que cela arrivât, car j'avais déjà promis de porter le 
coup à un autre ! » On pense que son arrestation pourrait 
bien faire découvrir d'autres méfaits à sa charge. Au sur-
plus, Je commissaire de police poursuit l'information pré-
liminaire du dernier crime, et il parviendra, sans doute, à 

connaître à fond les antécédents de l'inculpé; en at-
tendant, il vient d'être envoyé au dépôt de la préfec-
ture de police pour être mis à la disposition de la justice. 

Ce crime a causé une pénible impression à Batignolles, 
où la victime, le sieur Antoine C .., était, ainsi que nous 
l'avons dit, généralement estimée. 

— Un violent incendie a éclaté hier, à sept heures du 
matin, dans une fabrique de bitume, r ue de la Croix-
Kouge, à Ivry. C'est dans un laboratoire servant à la dis-
tillerie des huiles de schiste que le feu a pris, et il s'est 
communiqué aussitôt à un hangar en bois servant àh ma-
gasin, ayant douze mètres de longueur sur six mètres de 
largeur, qui s'est trouvé en quelques instants embrasé de 
toutes parts. Au premier avis, le maire, le commiss tire 
de police, la gendarmerie et les sapeui s pompiers d'Ivry 
se sont rendus sur les lieux, ainsi que les ouvriers des 
fabriques voisines et du chemin de fer d'Orléans avec 
leurs [rompes, où ils n'ont pas tardé à ê;re rejoints par les 
pompiers et la gendarmerie de Bercy et un certain nom-
bre de sergents du viile du 12e arrondissement. Grâce à 
l'abondance et à la promptitude des secours, 'e service 
de sauvetage a pu être établi sur de larges bases, et l'on 
est parvenu à concentrer l'incendie dairs son foyer primi-

tif et à s'en rendre entièrement maître après deux heures 
de travail ; mais le hangar et tout ce qu'il renfermait a été 
réduit en cendres. La perte est évaluée à 10,000 fr. en-
viron. La fabrique était assurée. 

Il résulte de l'enquête qui a été ouverte sur-le-champ 
que cet incendie est tout à fait accidentel. Les employés 
avaient allumé, selon l'habitude, les fourneaux de la dis-
tillerie, vers cinq heures du matin, et placé ensuite des-
sus des alambics. A six heures et demie, ia distillation de 
l'huile tle schiste commençait, et une dèuiî-hèu're.' plus 
tard il se produisit un excès de dégagement du Laï (laits 
l'un des alambics, qui détermina une explosion près de Ja 
jointure du èoj avec la chaudière. Au même instant l'hui-
le se répandit et s'enflamma; le feu se communiqua pres-

que instantanément au hangar, qui no tarda pas à être 
embrasé de tontes parts. An moment de l'explosion, trois 
employés ont été graveai rrt brûlés aux mains et à la fi-
gure; ce sont les sieurs Dussey, contre-maître; Clause, 
chauffeur; elJeundri, journalier; ils ont reçu immédiate-
ment les soins du docteur GocheraurJ, et, malgré la gra-
vité de leur situation, on a tout espoir de pouvoir les 
Sauver. 

On est unanime pour faire l'éloge des pompiers et de 
tous les travailleurs qui ont donné, dans cette circonstan-
ce, de nombreuses preuves de courage et de dévouement. 

3(T tJi ■ VM. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 12 mai 
1858: 

« Tous les journaux ont retenti, il y a quelque temps, 
de l'horrible découverte qu'on avait faite à l'embarcadère 
du chemin de fer de l'Hudson d'un baril renfermant les 
débris" d'un corps de femme coupé'en morceaux. Ce baril 
était adressé à M. W.-H. Jennings, Leonard-street, 185, 
à New-York. Or, personne de ce nom n'habitait celte 
rue, et le numéro indiqué ne s'y trouve même pas. 

« A la suite de premières investigations, on acquit la 
conviction que ce baril avait été expédié de Chicago, dans 
l'illinois, soit directement,'soit du Canada, par corres-
pondance de chemin de fer. Les recherches se poursui-
virent dans celte direction, et, grâce à l'habileté d'un 
officier de police nommé Bradley, on est parvenu à dé-
couvrir le cou [table. 

« Voici les détails que donne sur celte affaire le Jour-
nal français de l'illinois : 

« La victime était une jeune Allemande nommée So-
phie Ellen, mariée à un certain Frédéric Werner, barbier 
de son état. Il y a un an environ, ce dernier s'étant atta-
ché à une autre femme abandonna la sienne, qui, à son 
tour, se lia avec Henry Jurnpertz, l'accusé, et finit par 
vivre conjugalement avec lui. 

« Au bout de quelque temps, étant devenue enceinte, 
el'e se rendit à Milwaukie avec Jurnpertz, pour mieux 
cacher son état, et y resta avec lui jusqu'après ses cou-
ches. Jurnpertz prétend qu'elle donna naissance à un en-
fant mort, dont il ne reste pas trace. Quoiqu'il en 
soit, et rhalgré l'affection dévouée et persévérante que 
la malheureuse femme témoignait à son amant, celui-ci 
prétexta quelque affaire à Chicago pour y revenir seul, 
dijus l'intention de faciliter ainsi la rupture définitive de 
leur liaison. Avant de partir, il avait nettement refusé de 
se marier avec elle, et pour la retenir mieux à Milwau-
kie il avait payé son loyer jusqu'au 15 juillet prochain. 
Cela se [tassait au mois de décembre dernier. 

« Pendant cette séparation, ils demeurèrent en corres-
pondance; elle poursuivait avec instance ses demandes à 
l'endroit du mariage, et menaçait de se tuer si Jurnpertz 
ne la laissait le rejoindre. A la fin, vaincu par ses sollici-
tations, il lui écrivit de venir, mais de s'arranger pour 
arriver de nuit, et pouvoir se rendre directement sans 
être vue de personne à son logement, où il l'attendrait. 
Elle arriva en effet dans le courant de février, sans que 
personne le sût, excepté le commissionnaire qui avait 
porté sa malle, et elle vécut ainsi comme précédemment 
avec Jurnpertz jusqu'au dimanche 6 mars. 

« Ce jour-là, ici nous reproduisons la version du pri-
sonnier, après être sorti, Jurnpertz rentra pour dîner vers 
une heure et demie de l'après-midi. En ouvrant la porte, 
il sentit une résistance inaccoutumée, et étant néanmoins 
entré, il aperçut sa maîtresse pendue par une corde de 
coton à un crochet à vis qu'elle avait elle-même fixé dans 
le haut du battant. Alors, prétond-U, il coupa la iv,,He, et 
étendit sur le lit la malheureuse qui ne donnait plus signe 
de vie. li trouva sur la table une lettre dans laquelle elle 
lui pardonnait sa mort, regrettant de n'avoir pas rendu le 
dernier soupir près de son mari. Quand on demande à 
Jurnpertz de reproduire cette lettre, il allègue que le vent 
de la fenêtre ouverte l'a enlevée, et que dans le boule-
versement de ses esprits il ne s'en est pas autrement pré-
occupé.1 •»•'••• ■< ■ ■•< i: "I n « leo;;H 

« Pour s'assurer alors que Sophie Werner était bien 
morte, il prit une lancette et pratiqua sur elle plusieurs 
incisions d'où le sang coula d'abord, mais s'arrêta bien-
tôt. Alors, pour faire disparaître le corps, il imagina le 
plan qu'il mit à exécution. Il ouvrit d'abord le ventre, et 
en retira les entrailles qu'il alla enterrer dans une prairie 
à deux ou trois milles delà ville, ne pouvant les jeter dans 
la rivière à cause de la glace. Puis, à l'aide de son couteau 
et d'une scie de menuisier, il coupa le corps en morceaux, 
détachant successivement les membres et la tête, et s'é-
tant procuré un baril à whiskey, il y empaqueta les restes 
de sa maîtresse. Comme il en découlait encore du sang 
et des matières liquides,il répandit à l'intérieur une assez 
grande quantité de farine pour les absorber, puis il fer-
ma le baril, et le peignit à l'huile à l'extérieur, afin de 
boucher mieux les fissures. 

« Le 16 mars, après avoir gardé pendant dix jours ces 
débiis humains dans sa chambre, il rencontra un 'com-
missionnaire qu'il engagea pour transporter le baril jus-
qu'au chemin de fer. Cet homme se mit à rouler le baril 
dans les escaliers, malgré les recommandations de Jurn-
pertz qui voulait qu'il le portât, de peur que les secousses 
ne vinssent à le faire éclater. Néanmoins, rien ne fit dé-
couvrir ou soupçonner le contenu du colis, et il fut enre-
gistré et expédié pour New-York sans autre accident. 

« Les officiers de police saisirent dans la chambre du 
prisonnier le reste du mastic qui avait servi à boucher les 
fentes du baril, une lancette, un couteau de boucher, une 
scie de menuisier, un ciseau à bois et une paire de ci-
seaux de femme. Tous ces objets étaient tachés de sang, 
et il était évident qu'on n'avait pas essayé de les nettoyer. 
On trouva aussi derrière la porte et planté dans le mur à 
une hauteur de sept pieds, le piton auquel la victime avait 
attaché, suivant 1 accusé, la cordé dont elle s'était servie 
pour se pendre. 

« Cette malheureuse femme était de taille moyenne et 
fort jolie; elle était née dans la Basse-Allemagne et avait 
eu vingt-neuf ans le 13 décembre dernier. 

« Jurnpertz a été écroué dans la prison de ville, et les 
juges de Ring et Milliken sont chargés de l'instruction. 
On ne sait pas encore s'il sera possible aux hommes de 
l'art de reconnaîtr e si la victime a été réellement pendue 
avant sa mutilation. 

>« Ce procès préoccupe à un haut degré l'attention pu-
blique.».' : :

'
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VARIETES 

h LÉGISLATION HINDOUE, traduite duTamil/parM. F.-E. SICÉ, 

sous-commissaire de la marine, à Karikal. 

il. CODE GÉNÉRAL PES tors FRANÇAISES, par MM. Emile DU-

RAND et Emiie PAULTRE (1). 

On pourrait croire, à ne considérer que son titre, que le 
premier des deux ouvrages dont nous allons par ler n'a 
d'intérêt que pour les possessions européennes de l'Inde. 
On se tromperait fort en jugeant ainsi sur la seule étiquette 
du livre : s'il est [tour ces contrées d'une utilité pratique 

(1) 2 vol. grand in-8°, chez MM. Cosse et Marchai, impri-
meurs-éditeurs, libraires de la Cour de cassation, place Dau-
phine, 27. 
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Toujours et partout la justice a été une émanai 
pouvoir suprême se manifestant parfois d'une n ■ 
directe, par Salomon dans le Temple, par saint Loni 
le chêne do Vincennes, s'exerçaut le plus s iuvenj
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dans les grands Etats, indirectement et par voie d< r 
gation, mais eu rappelant sou origine et sa son» 
« Toute justice émane du Roi. >. C'est ainsi qu'av J 
d exposer les droits et les obligations qui naissent S 

rapports entre les citoyens, le livre de Manou place * 
tête de ses préceptes généraux les devoirs du Souveré 
« Pour un roi à qui appartient, entre autres prérogatives 
« celles de porter une couronne d'or et de pierreries |j 
« devoir le plus important est de protéger ses sujets 
« Que, dans ce but et suivant les lois, il châtie les rat 
« chants qui ne tiennent compte de la justice et qu'il
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« connaîtra qu'en examinant les contestations judieiairej 
« Q ie tous les jours le roi s'occupe des contestations in-
« rliciaires. » 

Toutes les fois que la justice est violée il y a contesta-
tion, et les auteurs indiens en distinguent dix-huit soi la 
qui forment autant de chapitres comprenant cent sections. 
Nous retrouvons dans l'énumération qu'ils en donneutu» 
foule de contrats ou de délits qui figurent dans nos Cod* 
Ce sont des dispositions relatives au prêt, à la vsule,! 
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« frappez [tas une femme, même avec une fleur! «des, 
pensées d'une justesse et d'une concision rares comme 
celle-ci : « Les procès naissent de trois sources, l'amour, 
« la colère et la convoitise ; » et des préceptes de droit 
où la poésie donne la main à la logique pour augmenter 
leur force eu leur donnant plus de charme : « Décidez de 
s la vérité sans vous hâ:er ; si l'on se hâte, la même casse 
« qui nous fait prerrdre le ciel pour la terre et le ver lui-
« sant pour du feu, peut aussi donner à la fausseté 1 ap-

» parence de la vérité. » 
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 hindoues s'occupent du taux de l'intérêt, en 

l'te de prêt, et leur système, sans admettre une p-

aDS
olue, laisse cependant un certain arbitraire aux 

1 éventions qui peuvent naître des contrats de ce genre. 

I f ,
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 de l'intérêt peut être élevé dans la proportion des 

Vues que court le prêteur. S'il y a gage ou nantisse-
r ,t l'intérêt est de un et un quart ; s'il y a simplement 
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 il est de un et sept huitièmes. 11 est de deux pour 

caution. 

d'un manœuvre, ou d'une femme, ou d'un esclave, ou 

l'un cheval, ou d'un bœuf, ou d'un âne. » 

,nVs''ii n'y a ni gage ni et 
En matière commerciale, si l'emprunteur devait faire 

n
 commerce en passant par une voie dangereuse, H'nt 

f?,êt étal de dix pour cent; il était de 20 pour 100 s'il 

'agissait d'une voie maritime. 
s
 i

es
 arrérages d'intérêts, les dettes de jeu, ce qu'on 

nrait promis de donner à des danseurs « ou autres gens 

utiles, » ne produisaient pas d'intérêts. 

Quanti l'acquittement de la dette, c'était non seulement 

g obligation résultant de la loi civile, mais aussi un de-

L
r
 sacré dont l'oubli trouvait sa sanction dans la loi re-

ligieuse du pays. « Si le débiteur n'acquitte pas la dette 

qu'il a contractée, tout le bien qu'il a pu faire profitera 
« au créancier. »_ 

Et, s'il n a rien a craindre de ce côte, parce qu'il a vécu 

al)S
'faire le bien, il sera atteint d'une autre manière. « 11 

enaîtra pour travailler chez le créancier dans le corps 

d: 

d' 
La métempsycose avait au moins cela de bon qu'elle 

pouvait exercer une crainte salutaire sur les mauvais 

payeurs, et remplacer avec avantage, pour les croyants, 

[es dispositions de nos lois sur la contrainte par corps, à 

laquelle on recourait aussi, soit qu'on se méfiât de la foi 

du débiteur dans le dogme de la métempsycose, soit que 

j
e
 créancier voulût des satisfactions plus immédiates et 

plus réelles. 

Un des chapitres les plus curieux de cet ouvrage est 

celui qui traite « des devoirs des époux. » Ou y trouve, 

plus que partout ailleurs, l'empreinte de» mœurs de l'O-

rient, qm défendaient de frapper les femmes « même avec 

un fleur, » mais qui les tenaient, comme épouses et com-

me mères, dans un état de dégradante infériorité. « Manou 

« ayant donné en partage aux femmes l'amour de leur 

a ht, de leur siège et de la parure, la concupiscence, la 

» colère, la perfidie, etc. (cet etc. n'a pas dû rendre les 

« femmes indiennes fanatiques des lois de Manou), les 

« hommes ne reconnaissent aucune capacité aux femmes. » 

Ailleurs il dit : « Rien que surveillées par leurs maris, 

elles leur sont infidèles. •> Et, par une étrange contradic-

tion qui momre qu'il ne pensait pas des femmes tout le 

mal qu'il en disait, il ajoutait : « Elles doivent se garder 

« elles-mêmes ; leur propre surveillance est la meil-

« leure garde. » 

Les lois de Manou n'admettaient pas la polygamie, 

mais elles étaient très faciles aux répudiations de la fem-

me par le mari, sans réciprocité, et aux nouveaux ma-

riages. Si la femme est stérile, ou si elle ne met au 

monde que des filles, ou si elle se permet de manger 

avant son époux, elle pourra être répudiée. « Que celui 

« qui se remar e donne à la première femme une somme 

« égale aux dépenses de son second mariage. S'il avait 

« constitué une dot à sa première femme, qu'il lui donne 

« une somme équivalente à cette dot et aux dépenses 

« du second mariage. » 

Indépendamment de la dot constituée par le mari, la 

femme recevait des dons à elle faits etr vue du mariage 

« en présence du feu ; » c'était son stridhana, et ce bien 

était, en principe, inaliénable, comme le sont, dma notre 

droit, les biens dotaux. Cependant, comme chez nous 
au»»;, {] y
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« Le mari peut, dans un moment de détresse, disposer 

» du stridhana sans l'acquiescement de sa femme. Quel-

« que grand que puisse être un malheur, personne autre 

« que le mari ne peut disposer du stridhana, pas même 

« ses frères. 

« Si l'époux dispose du stridhana soit pour supporter 

« une disette, une maladie, des tracasseries de créanciers, 

« une affliction, etc, soit parce qu'il n'aurait pas d'autres 

« ressources pour accomplir un acte de charité, il ne sera 

« pas tenu à restituer ledit bien. » 

On voit, d'après ce qui précède, combien sont nom-

breux et intéressants les rapprochements qu'on peut 

faire entre cette législation primitive et la nôtre dans les 

| matières du droit civil. Il y a aussi pour le droit criminel 

des analogies et des différences curieuses à étudier. On y 

trouve la distinction faite par nos lois pénales entre les 

crimes commis contre les personnes et ceux qui s'atta-

quent aux choses. Le droit de la légitime défense y est 

plus que reconnu ; il est glorifié. « Il n'y a rien de plus 

« ver tueux que la défense de sa propre vie. » On va mê-

me plus loin et l'on y dit : « On ne se rend pas coupable 

« en tuant celui qui nuit à la société. Il y a, au contraire, 

du mérite à le faire. » La loi de Lynch n'est pas aussi mo-

derne qu'on pourrait le croire. 

Les marchands à faux poids, les sophistiqiieurs de den-

rées, ne sont pas non plus d'origine récente, car Manou 

s'est occupé d'eux en édictant l'amende du 3e degré 

« contre celui qui aurait introduit une augmentation ou 

« une diminution contraires aux usages du pays, soit dans 

•< leurs balances, soit dans leurs poids; qui auraient mêlé 

« du cuivre ou fait toute au^îe chose aux pana et aux 

« espèces monnayées. » 

L'exercice illégal de la médecine était puni de la ma-

nière suivante : « Celui qui, ignorant la médecine, aura 

« traité une vache, etc., paiera l'amende du premier de-

« gré; l'amende du deuxième degré, s'il a traité un 

« homme ; l'amende du troisième degré, s'il a traité le 

« roi. » 

La confiscation des biens était admise pour certains 

crimes, mais on ne l'exerçait qu'avec les restrictions ad-

mises par nos lois en matière de saisie mobilière : « Qu'on 

« laisse leurs armes à ceux qui vivent par leurs armes, 

« leurs instruments à ceux qui vivent par les instru-

« ments, leurs parures aux courtisanes, leur vinae aux 

« chanteurs, et tout ce qui servira de moyen d'exis-

« tence. «■s**-**!». 

Le peu que j'ai dit de ce livre fait assez pressentir tout 

ce qu'on pourrait en dire encore. Il est fâcheux qu'il n'ait 

pas été publié en France, car le succès qu'il v aurait ob-

tenu aurait récompensé M. Sicé des dix années d'efforts 

persévérants, de recherches patientes qu'il a consacrées à 

cette œuvre remarquable. 
Il n'est pas besoin de chercher une transition pour pas-

ser de ce livre au Code général des lois françaises, de MM. 

Durand et Paultre. Le sujet est le même, et j'ai établi' la 

filiation de notre législation et sa descendance naturelle 

des lois de l'Hiudoustan; la seule différence qu'on puisse 

signaler, c'est que ie livre deM.Sicé n'a pour nousqu'un 

intérêt de curiosité historique, tandis que le Code de MM. 

Pauitre et Durand est une œvvre d'utilité pratique, un livre 

indispensable pour tous ceux qui, à des titres divers, ma-

gistrats, avocats, officiers ministériels, ont une part dans 

l'œuvre de la justice. 
Nous critiquons assez volontiers la répugnance des An-

glais à toucher à leurs lois, a ies modifier par des lois 

nouvelles, et nous leur reprochons de se complaire dans 

cet état de quasi-immobilité. Ne pourraient-ils pas, avec 

quelque raison, nous reprocher d,- tomber dans un excès 

contraire? Ne sommes-nous pas travaillés par une mala-

die qui a bien ses inconvénients, qu'un écrivain du dernier 

règne, Timon, appelait la lêgomanie, et qui nous pousse 

à refaire sans cesse nos vieilles lois, ou à eu créer de nou-

velles? Comment peut-on espérer se reconnaître dans les 

198 volumes du Bulletin des Lois ? Comment trouver par-

mi les 112 000 articles dont ils Se composent, la loi, l'or-

donnance, le décret dont on a besoin pour intenter une ac-

tion ou pour se défendre, pour éclairer un client ou pour 

juger un procès ? 
Et quand on a trouvé la loi qu'on cherche, sait-on si elle 

n'a pas été abrogée, modifiée au moins par quelque dis-

position ultérieure? Quels efforts dp m*™"™- quel diseer-

lemeru ne faut-il pas m*>-
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s utux cents volumes, ruais mdigeslaque 

moles, les quelques ligues du décret ou 'Je la loi d'où dé-
pendent la fortune, quelquefois la vie et l'Honneur a un 

homme ou d'une famille! . 
Le Bulletin des Lois existait à peine depuis quelques 

années et déjà les inconvénients qui viennent d'être signa-

lés préoccupaient le Gouvernement. Le 5 janvier 1813, le 

Conseil d'Etat émettait un Avis ainsi conçu : 

Le Conseil d'Etat qui, d'après le renroi ordonné par Sa 
Majesté fNapoléon I"), a enteudu la commission spéciale... 

Est d'avis : , 
1° Que la Bulletin des Lois doit continuer d être le seul 

dépôt officiel et authentique... 
i" Que, néanmoins, pour la commodité des fonctionnaires et 

des citoyens, il convient de s'occuper d'un recueil qui, sous ie 
nom d'extrait ou d'abrégé du Bulletin, ne renfermerait que les 

dispositions réputées encore eu vigueur et d'une application 
usuelle; recueil qui se ferait sous l'autorité et la surveillance du 
grand-juge par des magistrat ou jurisconsultes de sou chois, 
par ordre de matières, dans leur correpoiidauce avec les di-
verses branches de l'administration publique 

Approuvé au palais des Tuileries, le 7 janvier 1813. 

Signé: NAPOLÉON. 

Et c'est précisément cette pensée du Conseil d'Etat que 

M. Emile Durand, procureur impérial à ChâlonS-sur-

Marne, a réalisée, en la prenant pour point de départ de 

ses utiles travaux, en la complétant et la rendant plus 

parfaite par la manière dont il l'a mise en œuvre dans le 

« Code général des lois françaises. » 

Un succès aussi grand qu'il était légitime a accueilli la 

première édition de cet ouvrage auquel M. Emile Paultre, 

ancien notaire, avait largement contribué. M. Durand, 

avec une loyauté qui l'honore comme écrivain et comme 

magistrat, a voulu que le nom de son utile collaborateur 

figurât avec le sien en tête de cette seconde édition, qui 

sera bientôt épuisée si le mérite en est bien compris. 

L'ouvrage se compose de deux forts volumes grands 

in-8", imprimés avecle plus grand soin sur deux colonnes. 

11 est divisé en cinq parties : 

1° La constitution et les lois politiques et administra-
tives ; 

2" Les lois civiles, c'est-à-dire le Code Napoléon, le 

Code de procédure civile et toutes les lois, les décrets et 

les ordonnances qui se rattachent aux matières traitées 

dans ces deux Codes ; 

3° Le Code de commerce, et tout ce qui concerne le 

commerce et l'industrie; / 

■4° Les lois criminelles, et notamment le Code pénal 

el le Code d'instruction criminelle ; 

5° Enfin, sous le titre de Lois diverses, le Code fores-

tier, les lois relatives à la propriété immobilière et à l'a-

griculture, et toutes celles qui n'ont pu être classées dans 

les quatre premières parties. 

Le tout est terminé par une table alphabétique et par 

une table chronologique des matières, qui rendent les re-

cherches sûres et faciles. 

MM. Durand et Paultre ont reçu la plus noble et la plus 

légitime récompense qu'ils pouvaient ambitionner pour 

leurs travaux, ia haute approbation du magistrat éminent 

qui dirige en France l'administration de la justice. 

Voici, en effet, comment M. de Royer appréciait le 

Code général des lois françaises : 

« Votre division est excellente; ede révèle une intelligente 
expérience des besoins pratiques auxquels votre Code a pour 
but de répondre ; elle vous assure, sur tous les recueils de ce 
genre sans exception, une préférence qui ne doit pas tarder à 
se manifester. 

« Voilà ce que j'appelle un véritable Code d'audience. Je ne 
doute pas qu'il ne soit bientôt placé sur le bureau de tous les 
magistrats du ministère public, et que l'approbation dont il 
sera l'objet.ne vous dédommage des patients et laborieux ef-
forts auxquels vous n'avez pas craint de vous livrer pour fa-
ciliter et simplifier le travail de vos collègues. » ' T 

Que pourrais-je ajouter maintenant et que signifieraient 

mes appréciations après celles qu'on vient de lire ? 

Il est une innovation cependant, introduite dans cet 

ouvrage, dont je demande à faire ressortir ie mérite tout 

à fait exceptionnel. Nos lois changent souvent et, obéis-

sant à la condition du progrès, elles tendent à se perfec-

tionner en se modifiant. On pourrait donc craindre, après 

avoir acheté cet ouvrage, de n'avoir bientôt sous les yeux 

qu'un livre devenu insuffisant et incomplet par les chan-

gements survenus dans la législation. A cela, nos deux 

auteurs ont trouvé un remède qui perpétue l'utilité de 

leur livre. Chaque année, après la session législative, ils 

publieront un supplément qui contiendra les lois nou-

velles, qu'on pourra relier soi-même, à la suite du second 
""«'urne, ^'iv un tvirw.a ni tKQa
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qui doïmera des numéros de renvoi à l'aide desquels on 

notera sur le Code les modifications survenues. 

il n'y aura donc ni lacunes ni erreurs, et MM. Durand 

et Paultre pourront compléter le titre de leur ouvrage en 

l'annonçant comme un « Code général et perpétuel des lois 

françaises. » 

L.-J. FâVEBIE. 

Bourse d« Paris du 23 Mal itfËS. 
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M. Bouillat, inspecteur de l'Académie de Paris, vient de 
faire paraître à ia librairie Hachette une nouvelle édition de 
son Dictionnaire universel d'Histoire et de Géographie. Le 
public a depuis longtemps apprécié cet ouvrage, qui répond à 
toutes les questions qn« l'on peut se hire sur l'histoire pro-
prement dite, sur la Biographie, la Mythologie, la Géographie 
ancienne et moderne, et qui a mérité ie double honneur d'êire 
adopté par l'Université pour toutes ses écoles, et d'être approuvé" 
par l'autorité ecclésiastique la plus élevée, celle du Saint-Siège. 
Nous nous bornerons donc à dire que cequi distingue U nouvelle 
édition, c'est ie soin qu'a pris l'auteur de mettre sou livre au 
courant des événements, soit au moyen de rectifications et. 
d'additions introduites dans le corps de l'ouvrage, soit à l'ai-
de d'un Supplément fort étendu, où l'on trouve toutes les no-
tabilités qui ont disparu_depuis la première publication du 

- Géogra-
phie évite i'écueil ordinaire des ouvrages de ce genre, qui à 
peine publiés, sont déjà vieillis. 

On sait q>,e le même auteur a donné un DicHonnaire uni-
versel des Sciences, des Lettres et des Jrts, tui sont résolues 
toutes les questions qui concernent les choses, comme le sont 
dans le précédent celles uui concernent U», ««

T1 
~-—<*= .^urna, Ofui sB complètent 1 un I autre, for-
ment une Encyclopédie universelle eu deux volumes,-la plus 
succincte, la plus commode et la plus économique de toutes. 

— HIPPODROME. — La grande pièce rniiitaire dont on a tant 
parié doit passer, à ce qu'on assure, samedi prochain. 

SPECTACLES DU 26 MAI. 

OPÉRA.. — 

FIANÇAIS. — Les Doigts de Fée, 

OPÉKA-COKIOUE. — Le Maçon, le Muletier, les Désespérés. 
OIIÉON. — L'Ecole des Ménages, une Femme heureuse. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 1 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Gastibelza. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, le Chapitre. 
VARIÉTÉS. — Deux Merles blancs, la Ferme, Victorine. 

Etude de Me Legrand, avoué à Paris, rue de 
Luxembourg, 45. 

EXTRAIT wm mimm 
De déboute de plainte en contrefaçon, rendu par 

la sixième chambre correctionnelle du Tribunal 
ue première instance de la Seine, le 17 juillet 
1857, enregistré, 

Au profit de M. Henri JESS0ÏV, fabricant de 
bijoux dorés et d'acier poli, demeurant à Paris, 
rue de la Tour, 5, prévenu de contrefaçon ; 

">ntre le sieur Edmo POPABO, bijoutier, de-
meurant à Paris, rue Grenétat, 3. 

. Ledit jugement confirmé par arrêt de la Cour 
"npériaie de Paris du 18 décembre 1857, et par 
«fret de la Cour de cassation du 3 avril 1858, tous 
«eux enregistrés. 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré confor-
ment à la loi. faisant droit : 

« Attendu que Popard a, par procès-verbal du 
*M juin dernier, pratiqué au domicile de Jesson 
*"e saisie de chaînes qu'il prétendait fabriquées 
u mépris des droits résultant à sou profit d'un 

, evet d'invéïuion qu'il s'était fait délivrer le 21 
)
an
^er précédent ; 

féré y en<:''J 1ue Par su'te de cette saisie il a dé-
fêsson à la justice comme contrefacteur; 

I " "^ndu que Roussel, témoin euieudu dans 
j, Qebatg, aMies avoir cherché à tromper le Tri-

j£ .1 eu soutenant la plainte de Popard, a recon-

feiè|Be 'u' m^me ava t éié chargé par Popard de 
commander par Mignier, à .leeson, i'execu 

iadi fc,'s!iîues du modèle breveté, dans le but 

*4t|
Ue

 '''
enu,a

'
uer

 ledit Jesson dans un piège, et 

tentée
1

-
 SUt

"
 Si

* l'
ersonne une

 condamnation irn-

P''rt ce 1U' v'ent d'être relové résulte d'une 
justi^

8
 '

d
 P'

ai
"

te
 de Popard n'est nullement 

oatioii émin roment" blâmable, que Jësson a 

« Condamne Popard aux dépens liquidés à seize 
francs trente-cinq centimes, sur lesquels il a été 
avancé onze francs quatre-vingt-quinze centimes 

par Jesson, le tout par corps; 
« Fixe à deux années la durée de la contrainte 

par corps. 
« Fait et jugé en l'audience publique de police 

correctionnelle de la sixième chambre du Tribu-
nal de première instance du département de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, par MM. Ber-
thelin, vice-président ; Delesvaux, juge, et Nac 

quart, juge suppléant, 
« En présence de M. Pinard, substitut du pro-

cureur impérial, 
« Assistés de Me Galopin Bouquet, greffier. 

« Le vendredi 17 juillet 1857. » 

Enregistré à Paris, le 17 mai mil huit cent cin-
quante-huit, folio 13, recto, case 5, reçu 1 fr. 

10 c. 
Signé : ROUAN T. 

Pour extrait conforme, 
Signé : LEGRAND. 

Paris, le 16 mai 1857. 

4r, 

m. , eei et d'autre part qu'elle est 1 oeuvre d'une 
"'nation émin roment blâmable, que Jesson 1 

8o
n d

aux dommages-intérêts qu'il réclame à rai 

S^Pard .^"d'
06

 q-"
3
 lui a porté la plainte de 

Poùr^fi
6 le Tr

'bunal a les éléments nécessaires 
eètt

e
 r

e

Xer ■ ? dommages intérêts réclamés, que 

Publicitiarati°n 118 Sl'ra «""n'été qu'autant que la 
« p

a
'e sera donnée au présent jugement ; 

« (- ,ces mûiifs renvoie Jesson de la plainte ; 

^e cinq rane ''upard à payer à Jesson la somme 
rèts. 4 """e frau s, à titre de domniages-inté-

setît ?,ig°
nne

 1
,,e 1?

s motifs et le dispositif du pré-

*u cl|oiv a6'?1 Si:rom insérés dans trois journaux 
jeuis

 e

 ae
 ^sson, et affichés au nombre de deux 

r?
s «élit vP- 8' ,estluels seront placardes dans 
°Pard • Si8nés Par Jesson, le tout aux frais de 

Ventes itumooiiieres. 

AUUIESCE BIS CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ M 14 JÛliiPE 
Etude de M" LK<l.muiI%'lËU, avoue à Gien 

(i.oiret). 
Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Gien, le mercredi i6 juin 1858, en plu-
sieurs Lus qui pourront être réunis, 

De la PHOPnifi'fB de lajJouanne, composée 
de terres labourables, près et bois, située sur les 
communes des Choux, Dampierre, Nevoy et Gien, 

arrondissem-mt de Gieu. . . > 
La contenance totale de cette propriété, divisée 

en trois corps de ferme, est de 1,000 hectares. 
Mise à prix: 184,000 iV. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M » l.EJ tnDIMEB, Arnaud et Joly, a-

voués à Gien ; 

A Me Moreau-Amy, notaire à Orléans ; 
A Me Dufresue, notaire à Paris, rue de 1 Lmver-

sité, 8j . /sjioi\ 
Et au propriétaire, 6ur les lieux. (»U4j 

MAISON M eUfàfiKI 
Elude de 11

E
 POCSMHT, avoué à Versailles, rue 

des Réservoirs, 14. 
Adjudication, le jeudi 10 juin 1858, a midi, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de Ver-
sailles, 

D'une !M,%I»0\ »B CAMPAtiSK à Rueil 
(Seine-et-Oise), sise route Impériale, n° 13, avec 
j ardin ; le tout contenant environ 3(1 ares 70 cent. 

Mise à prix: 16,000 fr. 
S'adresser à M* POUSSET, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14; 
A Me Laumailler, avoué, même rue, 17 ; 
Et à M" Tellter, notaire à Rueil, (8107) 

IHËUBLËS DIVERS 
Etude de M' ESTIENSE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 34. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, le 
samedi 19 juin 1858, en quatre lots : 

1er lot, du OOSIAIME de Jouy-en Josas, sis 
canton et arrondissement de Versailles (Seine-et-
Oise), consistant en beau château récemment con-
struit, parc, prairies, eaux vives de la plus grande 
beauté; environ 9(J hectares de terres, prés, bois, 
friches et pàiures, un moulin à eau qui vien' d'è 
tre démoli pour être reconstruit, chute d'eau, e c. 

Contenance totale d'environ 107 hectares 94 ares 
;'5 centiares. Produit : 15,000 fr. Mise à prix: 
400,000 fr. 

"1" lot, d'un BOïS dit de l'Ane-au-Roi, ou Vau-
cery, situé sur le* communes de Chevreuse et de 
Saint-Remy, canton de Ch .vreuse, arrondissement 
de Versaibes (Saine-et-Oise, d'une contenance d'en-
virou 53 h ctaiesl4 ares 25 centiares. Mise à prix: 

18,0 0 fr. 
3' lot. deux FERMES réunies : 1° ferme de 

Moutereau, bâtiments el dépendances, située com-
munes de Méréville èt d'Augeiville, canton de 
«eiéville, an ondissemeiit d'Ëtampes ( Seine-e -
Oise), et s'étendant pour une petitie partie sur 
celles d'Autruy, «HMou d'O.ntarville, arrou tisse-
ment de Pithiviers (Loiret), demie contenance d'en-
viron 163 hecareslS ares24 cent.; pavillon de chas-
se à'v'i-c jardin d'une contenance d environ 40 ares. 
2° terme du Grand et du Pet.i Puysdet, bâtiments 
et dépendances, située commune d'Andonviiie, ar-
rondissement de Pithiviers (Loiret', et commune 
d'AngeryiUe, canton de Mérévilie, arrondit sèment 
d'Etampes (Seine-et-Oise), d'une contenance d'en-
viron 188 hectares 14 ares 63 centiares. Mise à 

prix : 350,000 tr. 
4e lot. Du DOMAINE de la Groliere,situe com-

mune, dé Champagu«cd'Ozillac,cantonet arrondis-
sement de Jonzac (Charente-intérieure), réserve et 
deux métairies, d'une contenance d'environ 117 
hectares, 44 ares, 50 centiares. Mise à pnx, 

120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Me ES'l'iE.*I*E, avoue poursuivant, à Pa-

ris, rue Samte-Anue, 34 ; M» Meigneu, notaire à 

Paris, rue Saint-Honoré, 370 ; M" Fourchy, notaire 
à Paris, quai Malaquais, 5 ; Me Maurice Richard, 
avocat à Paris, rue de Seine, 6. 

Pour le premier lot spécialement : 
Me Ranjard, notaire à Jouy-en-Josas ; M. Bala-

zot, régisseur des domaines de Jouy. 
Pour le deuxième lot : 
A M. Dumoulin, garde à Chevreuse. 
Pour le troisième lot : 
M0 Popelin, notaire à Mérévilie; M. Gillotin, 

fermier à Montereau ; M. Rivière, fermier au Puy-
selet. 

Pour le quatrième lot : 
Me Jullien Labruyère, notaire à Jonzac; M. Ce-

zan, régisseur des domaines de ia Grolière ; M° Bi-
gnon, notaire à Bordeaux. *(82i6)<s 

PîiÛPfUÉTÉ ET TERRAIN 
Etude de Me B»IC02V, avoué à Paris, rue de 

Rivoli, 122, successeur de M. Goiset. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, de- x 
heures de relevée, le mercre ii 9 juin 1858, en 
d.ux lots : 

1° D'une PROPBIfSIE sise à Belleville, rue 
dU Hatrait, 3i, sur la m<-e a prix de 83,000 fr. 

2° D'un TEKIIAIV sis à BHIeville, ruelledes 
Partants, sur la mise a prix de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' itBICOIV, avoué, d. positaire du 

cahier des charges ; 2° à 11e Gesselin, avoue à Pa-
ris, rue des Jeûne. 1rs, 35. (8303)-< . 

mm Â culïï^GAiiE^i 
litude de M' Alfred UBVACX, avoué à Paris, 

rue de Grauuuout, 28. 
Vente, au Palais-de-Jusiice, à Paris, le 12 juin 

18"»8, 
D une grande et belle à usage de ver-

rerie, es pouvant servir à toute antre exploitation, 
sise à Clichy-la-Garenne, eu face d'Asruères. Con-
tenance totale, 19,066 mètres. — Mise à prix : 
300,000 francs. 

S'adresser: 1° audit M' Alfrcfl DEVADS., 
avoué poursuivant ; 2° à M' Caron, avoué à Paris 
rue de Richelieu, 45; 3° à M. Pascal, syndic, de-
meurant à Paris, place de la Bourse, 4; 4° à M" 
Blasché, notaire a Neuilly. (8181)« 

n° 8, près la barrière de l'Etoile, contenant 3 0 
mètres.—Mise à pnx : 3,500 fr. 

S'adresser audit JH« DKEVAV1. (8205)* 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de M" Alfred DE VAUX, avoué à Paris, 

rue de Grammoiit, 28. 
Vente, au Palais de-Justice, à Paris, le 16 iuin 

1858, 

, D'une PBOPRIETE de 2,887 mètres, à Pa-
ris, rue des AinaoditTS-Popincourt, 55. — Mise à 
prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 1° à M" Alfred DiiVAVX ; 2" à 
VIe Migeon, avoué à Paris, rue des Bons-Enîauts, 
21; 3" à il. Pascal, syndic, place de la Bourse, 4. 

(8180)« 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES, 

MAISON ET PitOPBIÉTÊ 
Elude de M. LOUVEAU, avoué à Paris, 

rue Gaill.ui, 13. 

Adjudication le 13 juin 1*58, heure de midi 
par le ministère de M' KOUGET, notaire à Bres-
les, en la salle ae la Mairie de Laversines (Oise), 
en 68 lots, 

U une MAISOS bourg oise, sise à Laversi-
nes, sur la mise à prix de 4,0u0 fr., et de pièces 
de terre, bois, prés ; 

Et PROPRIETE rura'e, situés aux terroirs 
de Lav, rsnies, Hocliy-Con é el Bailleul-sur-Thé-
rain, canton de Neviilers (Oi e), 

Sur les mises à rix de 210 tr. à 1,500 fr., for-
mant un total (le 51,475 fr. 

S'ad es er à Paris, à i«Ses NOUVEAU, Fous-
sier et Mstheroii, avoués, et à M* Watin, notaire; 

Et à. Bresle-, a M," &*bl;CiIiil,, notaire. 
i^ cir.,|.,
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TERRAH AIX THERSIS 
Etude de W BKKiVACX, avoué à Pans, rue 

Neuve-Sain -Merri, 19. 
Vente sur saisie îmmobil ère, le jeudi 10 juin 

1838, au Palais-de-Justice, à Par.s, 
D'un TEBBAIM situé aux Thèmes, rue Brey, 

DOMAINE DES BÉZARDS 
Composé de belle maison d'habitation, 3 for-

mes, bois, etc., le tout d'une contenance de 433 
hectares, situé commune de Sainte Çreueviève-des-
Bois et autres, arrondisseineu-. de Montarsis et 
Gien (Loiret), d'un revenu net actuel de 15,000fr. 
pouvaiu être facjiiehïent porté à 18,000 fr. 

A adjuger, même sur une seine enchère, en la 
Chambre des notaires rie Pans, le 8 juin 1838 
par W tàWWK, notaire, rue de la Harpe, 4a! 

Mise à pnx réduite du 330,000 à 28u,000 fr 

' \82«i)« 



fâlBTTS DBS TRIB&IUUX .DU Î6 UM f 8SB 

FERME DE LÀ BEU1ETIÈHE 
(Vallée d'Auge), sise à Heurtevent, canton de Li 
varot (Calvados), à vendre par adjudication, même 
sur une enchère, le 15 juin 1838, en la Chambre 
des notaires de Paris. 

Fermage net d'impôt, 2,000 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à M" Emile «?0»OiV, notaire, rue 
Coquillière, 25. (8190)' 

Etude da Me 

S DE TERRE (DISE) 
EOUVîîAïJ, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 13. 
Adjudication le 20 juin 1858, heure de midi, en 

l'étude et par le ministère de M« METESE, no-
taire à Gerheroy, canton de Songeans (Oise), en 
18 lots, 

De PIECES »B TEItiBE, prés, herbages, 
sis terroir d'IIannaches, canton de Songeans, sui-
des mises à prix de 400 à 2,500 fr., formant un 
total de 21,775 fr. 

S'adressera Paris, à M» EOCVEAU, Fous-
sier et Matheron, avoués, et à Me Watin, notaire; 
et à Gerberoy, à M« METISIL, notaire. .(8200) 

TERRE DE BElBfiiGARB 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

ia chambre des notaires de Paris, le mardi 8 juin 
1858, à midi, 

De la TE RUE RE BÏEAUîsECrAStli, ar-
rondissement du Diane (Indre). Cette terre, de la 
contenance de 7e0 hectares d'un s ul tenant, con-
siste en un chàieau avec vastes réserves, parc, 
jardins d'agrément et potager, sept corps de fer-
me et diverses locatures. 

Revenu net : 11,835 fr. 
Mise à prix : 285,000 fr. 

S'adresser à M» RU ROUSSES.1, notaire à 
Paris, rue Jacob, 48. .(8155) 

mm ET BEL HOTEL 
ça construction, situé à Paris, rue Fortin, à ven-
dre par adjudication, sur une seule enchère, en la 
Chambre des Notaires de Paris, par Me IMOC-

Ol l'un d'eux, le 6 juillet 1858. Cet hô-
tel, qui n'a pu être achevé par suite du décès du 
pro riéiaire, a été construit sur un terrain de 
2,163 mètres, ayant 30 mètres de façade sur la 
rue Fortin. 11 existe deux entrées principales sur 
la rue Fortin, et une sortie pour chevaux et voi-
tures par un passage surla ruedesEcuries-d'Artois. 

Mise à prix : 500,000 fr. 
S'adresser à M" Daru, architecte à Paris, rue de 

La Rochefoucault, 33, et à BP MOCOUARO, 

notaire à Paris, rue de la Paix, 5. »(8211)* 

MAISON A PARIS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, même sur une seule enchère, le mardi 22 juin 
1858,'à midi, 

D'une belle MAISON sise à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 27. 

Revenu, 29,640 fr. 
Mise à prix: 400,000 fr. 

S'adresser à 251e JUEItiMEIV, notaire, rue St-
Honoré, 370. .(8198)* 

(T DES SALINS M MM 
Le gérant de la compagnie des Sali UN (BU 

Slitii a l'honneur d'informer MM. les actionnaires 
que l'assemblée générale annuelle aura lieu à Pa-
ris, place Vendôme, 15, au siège de la société, le 
mardi 15 juin, à 4 heures. 

Pour faire partie de cette assemblée, il faut 
être porteur de 20 actions. 

Les actions devront être déposées au moins huit 
jours avant la réunion, dans les bureaux de la so 
ctété générale de Crédit mobilier. (19778)6 

MINES D'AIX-LA-CHAPELLE 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

L'assemblée générale extraordinaire de la so-
ciété des Mines «l'Alx-la-CSiapelle, du 30 
avril dernier, n'ayant pas donné de résultat faute 
d'un nombre suffisant de dépôts, MM. les action-
naires sont prévenus qu'elle est remise au 12 juin 
prochain, à 3 heures, salle Sainte-Cécile, rue de 
la Chaussée-d'Antin, à Paris, et que d'après l'art. 

36 des statuts, cette réunion délibérera valable-
ment quel que soit le nombre des actions représen-
tées. Comme elle peut avoir une grande influence 
sur l'avenir de la société, MM. les actionnaires 
sont instamment priés de ne pas y faire défaut. 

Le dépôt des actions, dont le nombre 23 est de 
rigueur, sera fait au siège social, rue de Provence, 
73, de 10 h. à 4 h., contre des cartes d'admission. 

Le président du conseil de surveillance, mem-
bre de la commission judiciaire, 

GRILLON. 

Paris, 27 mai 1858. (19779)" 

HOTEL ET MAISON A PARIS 
22 et 24, rite de l'Oratoire-des-Champs-Elysées, 

à vendre, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 1" juin 

1858. 
Produit : maison, 17,200 fr. — hôtel, 18,000 fr. 

Mise à prix : 465,000 fr. 
S'adressera MeBrun, notaire, place Boïeldierjv 3, 

sans un permis duquel on ne pourra visiter. 
(19624)* 

ALIMENT DES CONVALESCENTS 
pour activer la convalescence, remédier à la fai-
blesse chez les enfants et fortifier les personnes 
faibles de poitrine ou de l'estomac. Les docteurs 
Alibert, Broussais, Biaehe, Baron, Jadelot, Moreau, 
Fouquier, etc., recommandent spécialement je 
RACAHOUT de DELANGREMER, seul aliment étranger 
approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-
rité qui offre garantie et confiance ; aussi ne doit-
il pas être confondu avec les contrefaçons et imi-
tations que l'on tenterait de lui substituer. Entre-
pôt rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

(19731)* 

inventées par Georges 
FATTET , dentiste , DENTS A 

255, rue Saint-Honoré. 
Ces dents tiennent solidement, sans plaques, 

pivots ni crochets, et n'ont aucun des inconvé-
nients des Dents a 5 fr. qui, en général, ne peu-
vent durer dix ans et sont impropres à la mas-

tication, ainsi que le constatent divers procès 
portés devant les Tribunaux. "(19762) 

ON DEMANDE UN GREFFE soit de 
, com-

merce, civil ou de paix, dans une localité située 
clans un rayon de 50 kilomètres de Paris — S'a-
dresser à MM. N Estibal et fils, fermiers d'annon-
ces, pince de la Bourse, 12. (1296)' 

hôte) du | 

J-MrW.^^.^ 
41, Chaussee-d'Antin, au premier ^JS^jS 

1853 - MÉDAILLES - 1834 
D'OR ET D'ARGENT. 

I 
fJULJDlinKMHI-Jg 

■unga 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication da Chocolat de Santé. 

Le Choeolat-Mtnitr ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières- les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le-chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

>e Chooolat-Xtteniwr le trouva dant toutei les villei da France et da l'Étranger 

I MARCHE 
2 et 3 FRANCS LE DEMI-KILO. 

Paris, 14, rue Vivienne, et dans toutes les Communes. 

DICTIONNAIRE MAIRE UXIVEI 

CONTENANT 

1° L'HISTOIRE PROPREMENT BUTE t 

Résumé de l'histoire de tous les peuples, anciens et moder 
nés, avec la série chronologique des souverains de chaque Etat; 

 Notice sur les institutions publiques, sur les assemblées 
délibérantes, sur les congrégations monastiques et les Ordres 
d? chevahrie; sur les sectes religieuses, politiques et philoso-
phiques ; sur ies grands événements historiques, tels que 
guerres, familles, sièges, journées mémorables, conspirations, 

traités, conciles, etc. 

t" LA illiHiZl\PIIIE UNIVERSELLE. 

Personnages historiques de tous les pays et de tous les 
temps-, avec la généalogie des maisons souveraines et des 
grairuCs i.Oniii' D, . .. i„ ■ „ Jb ipilp 
igrg; — Savants, artistes, écrivains, avec 1 indication de leurs 
travaux, de leurs découvertes, de leurs systèmes, ainsi que 
des meilleures é ùtions et traductions de leurs écrits ; 

3° La MVTÏ50LOWJ.K i 

Notices sur les divinités, les héros et les personnages fabu-
leux de tous les peuples, avec les diverses interprétations don-
nées aux principaux mythes et aux traditions mythologiques; 
— Articles sur les religions, cultes et rits divers; sur les fê-
tes, jeux, cérémonies publiques; sur les mystères, ainsi ^ue 
sur les livres sacrés de chaque nation. 

4° LA GÉOGRAPHIE ANCIENNE ET MODERNE. 

Géographie comparée, faisant connaître les divers noms de 
chaque pays dans l'antiquité, au moyen-âge et dans les temps 
modernes; —Géographie physique et politique, avec les der-
nières divisions administratives et la population, d'après les 

como,crc'°je, rcip.v^u ..fficiels- — Géographie industrielle et 
indiquant le? pYuuuL.uu/?3 C„ 

liistorique, mentionnant les événements principaux qui se 
i attachent à chaqus localité. 

"Ouvrage recommandé par le Conseil de l'instruction publique pour les Lycées el Collèges, pour les Ecoles normales primaire^ 
et les Ecoles supérieures, et approuvé par Mgr l'archevêque de Paris. 

Nouvelle édition, revue, corrigée et autorisée par le Saint-Siège. 

ET SUIVIE D'UN SUPPLEMENT CONDUISANT JUSQU'EN 1858. 

Un beau volume de plus de 2,000 pages grand in-8" à 2 colonnes, pouvant se diviser en deux parties. 

Prix de l'ouvrage, y compris le SUPPLÉMENT : broché, 21 fr.; cartonné en percaline gaufrée, 23 fr. 25; demi-reliure chagrin, 25 fr. 

Prix du Supplément séparé, 1 fr. 50 c. 

I" POUR LES SCIENCES s 

CONTENANT : 

Philologie 

l. Les SCIENCES MÉTAPHYSIQUES et MORALES : Religion, 
Théologie et Liturgie;—Philosophie; Psychologie, Logique, 
Métaphysique, Morale, Education ; — Politique, Droit et Lé-
gislation, Administration, Economie sociale. —IL Les SCIEN-
CES MATHÉMATIQUES : Mathématiques pures, Arithméti-
que, Algèhre, Géométrie; Mathématiques appliquées, Mécani-
que, Astronomie, Génie, Art militaire, Marine ; Calcul des 
probabilités, Assurances, Tontines, Loteries^ — Arpentage 
et Géodésie; Métrologie ( Mesures, poids et Monnaies). —III. 
Les SCIENCES riiio.wuiçs « les SCIENCES NATURELLES : 
Physique et Chimie; Minéralogie ̂

0
,
 ie;

 Botanique. Zoo-
logie, Anatomie, Physiologie; — IV. Les amaHuco m>m 
CALES • Médecine, Chirurgie, Pharmacie et Matière médicale; 
Art vétérinaire; — V. Les SCIENCES OCCULTAS : Alchimie, 
Astronomie, Magie, Sorcellerie, Magnétisme animal, etc. 

II. La RHÉTORIQUE : Genre oratoire, genres 
didactique, épistolaire, etc. ; Ligures, Tropes; — liL Laep0É-

TIQUE : Poésie lyrique, épique, dramatique, didactique etc -
Prosodie; IV. Les ETUDES HISTORIQUES : Formes di-
verses de l'histoire, Histoire proprement dite, Chroniques,. 
Mémoires, etc. ; Chronologie, Archéologie, Paléographie, Nu-
mismatique, Blason; Géographie théorique, Sphère, Ethno-
graphie, Statistique; 

3° POUR LES ARTS t 

I. Les BEAUX-ARTS et les ARTS D'AGREMENT : >
ss

î
n

, 
Peinture, Gravure, Lithographie, Photographie; Sculpture et 
Statuaire; Architecture; Musique, Danse et Chorégraphie: 
°r-~"ooiinu» . Escrime, Equttarton ; Chasse Pèc'ne- — m* 
divers : Jeux d adresse, jeii

A
 a. i -i

 c
 ^Julnmnkon. 

— IL Les ARTS UTILÉS : Arts agricoles, Agvîcallaf*, Sylvi-
culture, Horticulture; Arts métallurgiques, Extraction et tra-
vail des Méiaux et Minéraux; Arts industriels, Ans et Métiers, 
Fabriques et Manufactures, Produits chimiques: Profession 
commerciales, Négoce, Banque, Change, etc. 

*• POUR LES LETTRES. 

I. La GRAMMAIRE : Grammaire générale, Linguistique, 

Avec l'Explication et l'Etymologie de tous les termes techniques, l'Histoire sommaire de chacune des diverses branches 
des connaissances humaines, et l'Indication des principaux ouvrages qui s'y rapportent. 

Nouvelle édition, revue et corrigée, 

Un beau volume de 1,750 pages grand in-8° à 2 colonnes, pouvant se diviser en 2 parties. 

Prix de l'ouvrage : broché, 21 fr.; cartonné en percaline gaufrée, 23 fr. 25 c. ; demi-reliure chagrin, 25 fr. 

M9
Ut* ]SB[,-I%f% JBOf,- IMJMJEV• conseiller honoraire de l'Université, inspecteur de VAcadémie de Paris, officier de la Légîon-dHonneur. 

Librairie de l<. HACHETTE et C% rue Pierre-Sarrazin, 141, à Paris, et chez les principaux Libraires de la France et de l'étranger. 

Société» commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

fkSSTBS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 26 mai. 
lîn l'hôtel des Commissaires-Pri 

sc.urs, rue Itossini, 6. 

Consistant en : 
(8517) Armoire, buffet, tables, mate-

las, fontaine, bois, charbons, elc. 
(8518; Une malle en eu r de voyage, 

souliers, habit, panlalons, etc. 
Hue de la Michodière, 30. 

, 8519) Chaises, commode, table de 
nuit, fontaine, etc. 

Le 27 mai. 
Ko l'hôtel des Commissaires-Fri-

seurs, rue Rossim, 6. 
. 8520) Forge, élaux, établis, enclume, 

fer, bois, voiture à brus, etc. 
; 8521 : Comploir, montres, placards, 

quantité cl'arti des en caoutchouc. 
(8322; Armoire à glace, tauleuils, ri-

deaux, batterie de cuisine, etc. 
.8523) Bureaux, bibliottièiiue, guérr-
' don, tapis, fauteuils, pendules.etc. 

18.W1) Bureaux, tables, baignoire, 
' malles, 300 livres (ouvrages dur.). 

(8525) bibliothèque, bureaux, table, 
canapé, eàrlouuier, pendules, etc. 

(852tij Armoire 4 glace, étagère, pen-
-dules, co nploirs, châles, etc. 
8527) Tableaux, paysages, aqua-
relies, pastels t cadres dorés). 

Hue Sainl-Lazare, 99. 
85-58) Bureau, taules, chaises, fer-

" raille, voitures, etc. 
Rue. de Bruxelles, 22. 

85291 Armoires, secrétaire, divans, 
alaces tapisserie des Oobelins.elc. 
8
 Faubourg du Temple 89. 

■8530) Comploir, rayons, glace, bo-
caux, bouteilles, liqueurs, vins. 

A Montmartre, 

sur la place du marché. 

8631) Bureau, Wbllo*èqueiœa.4j; 
mit, fauteuil, tables chaises, etc. 

A Gentilly, 
sur la place putihque. 

8532 Comptoir, mesures, vins en 
pièces et en bout., app. à gaz, elc. 

Le 28 mai. 
,<.B l'h8tel des Commissaires-Pn-

seurs, rue RoBsini, 6. 
8533) Bureaux, châles, comptoirs, 

tables, calorifère. pendue, etc. 
A La Villeile, 

rue Mogador, n° 17. 
;i&34) Coraidoir, montre vitrée, ca-
v sitrs, articles de nouveautés, elc. 

ui publication légale des açles de 
oociélé est obligatoire, pour 1 année 
ail huit cent cinqu.inle-huit, dans 
uisis des quatre journaux .suivantsI : 

U^mtiteur universel, la Gazent des 
rr blmux, le Droit, et le Journal S* 

t
Xai d'Wdies, dit veilles ftlielu*. 

SOCIETES. 

Aux termes d'un acte BOUS seings 
privés, en date à Paris du dix-sept 
mai présent mois, dûment enregis-
tré à Paris le vingt et un dudit mois 
de mai, la société avant existé en 
Ire M. Alphonse PHILIP, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 
18, et M. Eugène BOISSIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Ste-
Anne, 58 bis, et ayant pour objet le 
commerce des to'iles françaises et 
étrangères et la commiision en ces 
matières, sous la raison sociale 
A. PHILIP et BOISSIER, et dont le 
siège était à Paris, rue du Sentier, 
18, a été dissoute, d'un commun 
iccord, à partir dudit jour quinze 
mai mil huit cent cinquante-huit. 
MM. Boissier et Philip ont été nom-
més liquidateurs de ladite société 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Paiis, le vingt-deux mai mil huit 
cent cinquante-huit. 

Pour extrait certifié conforme : 
— (9541) BOISSIER. 

Cabinet de M. B. DESCOMPS, rue 
des Dames, 27, à Batignolles. 

Paracle sous seing privé du douze 
de ce mois, enregisiré, il a.élé for-
mé une société eu nom collectif 
entre M. Pierre-Marie GONNARD, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
il'Anjou-Daupbine, 12, et M. Félix 
VU1LLET, restaurateur, demeurant 
à raris, rue Dauphine,61, pour l'ex-
ploitation d'un tonds de commerce 
de marchand devins et eaux-de-vie 
en gros à Batignolles, Grande-Rue, 
2, et pour faire le transit et la con-
signation de toutes marchandises. 
Le siège de la société est établi à 
Balignolles, Grande-Rue, 2. La rai-
son sociale sera GONNARD et C'". 
La durée de la société est fixée à 
quinze années, à partir du premier 
juin prochain, et la signature so^ 
ciale appartiendra seule à M. Gon-
nard, qui ne pourra s'en servir que 
pour les affaires delà société. 

—(9547) P. GONNARD. 

En suite d'un acte passé devant 

Mc Turquet et son collègue, notaires 
à Paris, le sept janvier mil huit 
cent cinquanb-quatre, contenant 

les statuts d'une société en com-
mandite par actions, pour l'exploi-
tation de l'usine métallurgique de 
Saint-Denis, connue sou-, la déno-
mination de Fonderies et Laminoirs 

ue Sainl-Denis, se trouve la minute 
d'un autre acte passé devant M' 
Tut quel et l'un de ses collègues le 

vingt-deux mai mil huit cent cm-
quanle-liuit, enregistré, aux ternies 
duquel M. Léon-Nicolas LETRANGE, 

négociant, demeurant a Paris, rue 
des Vieilles-Haudriettes, 1, agissant 
en qualité de seul gérant de la so-
ciété dont s'agit plus haut, et en 
vertu des pouvoirs à lui conférés 
par l'assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires de cette 
société du douze mai mil huit cent 
cinquante-huit, a déclaré qu'entre 
autres modifications apportées aux 
statuts par délibération de ladite 
assemblée générale, se trouvait 
celle suivante : 

Article K. L'article 4 est ainsi mo 
difié : La raison sociale est L. LE-
TRANGE et C». 

Pour extrait t 

-(9552) Signé : TlUlQUET. 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris, le dix-neuf mai 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le vingt-deux du mê-
me mois, folio 93, recto, case 6, par 
Pommey, qui a perçu cinq francs 
cinquante ceniimes, madame An-
toinette-Raymonde BARDE, veuve 
de M. Charles BOUSSELET, tailleur, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, 8, 

et M. Emile - Théodore KOHLER, 
tailleur, demeurant 4 Paris, mêmes 
rue et numéro, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour 
exploiter un tonds de commerce de 
marchand tailleur, sis à Paris, rue 
Vivienne, 8. La durée de la société 
a été fixée à dix ans, à partir du 
premier février mil huit cent cin-
quante huit. Le siège de la société 
est à Paris, rue Vivienne, 8. La rai-
son sociale est veuve BOL'SSELET-

BARDE et Emile KOHLER. 11 a été dit 
que chacun des associés aurait la 
signature sociale, dont ils ne pour-
raient faire usage que pour les af-
faires de la société. (9553)-

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heure». 

Faillites, 

«INVOCATION» BK CKtANCIBBr, 

Sont invites d se rendre au Tribuns 1 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil, les ertan-
ciers : 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

Du sieur GOURLAV (Louis-Félix), 
fabr. de chaussures pour dame à 
Montmartre, rue de la Nation, 8, le 
31 mai, à 9 heures (N" 14948 du 

gr-); 

Du sieur HEBERT (Pierre), nés?, 
en rubans, rue Saint-Marc, 27, le 31 
mai, à 10 heures (N° 14956 du gr.); 

Du sieur DALLET (Marius-Antoi-
ne), apprêteur sur étoffes à La Vil-
lette, rue de Flandres, 274, le 31 
mai, à 9 heures (N» 14929 du gr.); 

Du sieur ROYER (Xavier-Henri), 
restaurateur et maître d'hôtel, rue 
Le Peletier, 11, et rue Ladite, 16, le 
31 mai, à H heures (N» 14924 du 
gr.); 

Du sieur VILLION père, boulan-
ger, rue Drouot, 10, te 31 mai, à 1 
heure (N° 14930 du gr.); 

Du sieur FRENGEABD (Jean-Fran-
çois), md de vins, rue Amnaire, 24, 
le 31 mai, à \ heure (N° 14934 du 

gr.); 

Du sieur JEANNEAUX (Jules-
Jean-Baptiste-Pierre), md de nou-
veautés, rue Denain, 8, le 31 mai, à 
9 heures (N« U946 du gr.); 

Du sieur MAERTENS (Tobie-Fran-
çois), md épicier, rue du Vertbois, 
57, le 31 mai, 4 9 heure» (N° 14884 
du gr.;. 

Pour assister à Vassemilie dans la-
juelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés d* re-
mettre au greffe leure adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 

DE MA1LLY (Alexandre-Théophile), 
fondeur en caractères, rue Mazari-
ne, 34, sont invités à se rendre le 
31 mai, 4 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salin des as-
semblées des créanciers, pour, at-
tendu que le Tribunal, par juge-
ment du 23 décembre 1857, a refusé 
l'homologation du concordat passé 
le 30 novembre 1857, entre le sieur 
De Maiily et ses créanciers, s'enten-
dre déclarer en état d'union, et êlre 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uli-
lilé du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance (N< 

14169 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DANFELD (Louis), librai-
re, passage du Commerce, 3, le 31 
mai, 4 1 heure (N* 14761 du gr.); 

Du sieur ESCARGUEIL (François), 
chapelier 4 Balignolles, rue des Da-
mes, 2, le 31 mai, 4 9 heures (N» 

14633 du gr.); 
Du sieur FERRET ( Alexandre-

Pierre-François , md de vins à Ba-
lignolles, roule stratégique des for-
tifications, en face le bastion 45, au 
bout de la rue de la Santé prolon-
gée , le 31 mai, 4 10 heures (N° 
12448du gr.); 

De la société NICOLAS et RIVIÈ-
RE, mécaniciens 4 La Villelte, rue 
de Flandres, 136, composée des 
sieurs Charles-Auguste Saint-Nico-
las et Jean Rivière, le 31 mai, à 1 
heure (N- 14814 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créan -'es : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOUT (Jean-Baptiste), 
limonadier-restaurateur, rue de Ri-
voli, 19, le 31 mai, 4 10 heures (N" 
«739 dugr.); 

De la société CASTEX et FOU-
CAULT, tapissiers, faubourg Mont-
martre, 61, composée des sieurs 
Jean-Baptiste Castex et Emmanuel 
Foucault, demeurant tous deux au 
siège so ial, le 31 mai, 4 9 heures 
(N" «566 du gr.); 

Du sieur MEURIOT, nég., ancien 
boulanger, rue du Petit-Carreau, 
45, le 31 mai, 4 1 heure (N« 14516 
du gr.); 

Du Bieur PLAGNIOL (Antoine-A-
lexandre), opticien, rue Pastourel, 
5, le 31 mai, 410 heures (N» «708 
du gr.); 

De la dame R01NV1IXE (Célesli-
ne-Ambroisine Dumont, femme au-
torisée de Jean-Edouard ) ,' mde 
d'articles de Paris, passage du Dé-
sir, 6, ayant son magasin boulevard 
de Strasbourg, 39, le 31 mai, 4 1 
heure (N° «576 du gr.). 

Pour entenare le rapport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer surla formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits 4e la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, ht 
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers: 

Du sieur GUESDON (Georges), md 
de vins 4 Grenelle, rue du Théâtre, 
117, entre les mains de M. Sommai-
re, faubourg St-Denis, 76, syndic de 
la faillite iN»«800 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mail 831, être procédé 
à la vérification des créanees, qui 
commencera immédiatement apri: 
l'expiratio t t ce délai. 

REODÏTION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DËFRBSNE (Jules-Denis), peintre 
en équipages, rue deMénilmonlant, 
n. 69, sont invités 4 se rendre le 
31 mai, 4 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément 4 l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrè-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N» 14539 dugr.). 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété en commandite Louis ALA-
BOISSETTE et C", fabr. de tuiles, 
ayant son siège à Paris, rue Grange-
Batelière, 17, et dont le sieur Ala-
boissette était gérant, ladite so-
ciété , aujourd'hui en liquidation , 
ayant eu pour objet l'exploitation 
d'un brevet et d'un certificat d'ad-
dition relatifs 4 la fabrication d'un 
nouveau genre de luiles en grès, 
en terre émaillée et en verre, sont 
invités à se rendre le 31 mai, à 11 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce,-«aile dea assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code rie commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le debaitre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le fadli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ot rapport des 
syndics (N° 13630 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété l.EFORT et f>, ayant eu pour 
objet le commerce dé vins, eaux-
de-vio et liqueurs en gros, dont le 
siège élait 4 Sl-Dents , grande rue 
de Paris, 132, ladite société compo-
sée des 6ieurs Lefort ' Joseph-Clé-
ment), demeurant 4 Sl-Denis, gran 
de rue de Paris, 132, et Néron (A-
lexandre-Jean), demeurant 4 Saint-
Denis, Grande-Rue, 67, actuellement 
sans domicile, en retard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invités 4 se rendre le 31 mai, 
4 1 h. précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder 4 la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N° «329 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le situr Bernard CAPGRAS et 
C", vidange atmosphérique, dont le 
siège est 4 Paris, rue Drouot, 8, et 
dont le sieur Bernard Capgras, de-
meurant au siège social, est seul 
gérant, étant terminée, MM. les 
créanciers sont invités 4 se rendre 
le 31 mai, 4 11 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément 4 l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les fl*n« 
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le fa'dl» 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport de& 

syndics (N° 13764 du gr.). 
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